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FA»» ■» 

Un an, 72 fr. 

Six mois, 36 fr. j Trois mois, 18 fr, 

ÉTRANGER S 

Bf/HEAVXt 

RCE HARLA Y-DB-FÏ*AIIAH> 2, 

M coin du quai de l'Horloge, 

à Paris. 

Le port en sus , pour le» pays MM 

échange postal. 
(Les lettre» doivent itre affranchie».) 

Nous rappelons à nos abonnés que la 
oppression du journal est toujours faite 

dans les deux jours qui suivent l'expira-
tion des abonnements. 

Pour faciliter le service et éviter des 
retards, nous les invitons à envoyer par 
avance les renouvellements, soit par un 
mandat payable à vue sur la poste, soit 
par les Messageries impériales ou géné-
rales qui reçoivent les abonnements au 
prix 'de 18 fr- par trimestre, sans aucune 
addition de frais de commission. 
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J USTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation [ch. criminelle): 

Bulletin : Cour d'assises; composition; assesseurs em-

pêchés; remplacement par le président de la Cour 

d'assises. — Appel correctionnel; défaut de motifs; 

dénonciation calomnieuse. — Demande en renvoi pour 

cause de suspicion légitime. — Cour d'assises de la 

Seine : Double tentative d'assassinat; coups de cou-

teau portés par un mari à sa belle-mèra et à sa femme. 

— Cour d'assises de la Haute- Garonne : Affaire Les-

riier. —■ Cour d'assises de VArdèche : Une bande de 

malfaiteurs; vols; incendies; tentatives de meurtre; 

lutte à main armée avec la force publique. 

C HRONIQUE. 

JUSTICE CRIMINELLE 

parler plus distinctement et plus haut. 

Il exerçait à Paris la profession de perruquier-coiffeur. 

Tout, dans sa conduite, révèle un caractère des plus ar-

dents, des plus emportes. Il rejette sur sa belle-mèra la 

cause des divisions qui ont troublé son ménage, et ce se-

rait, à ce que soutient l'accusation, pour se venger des 

conseils donnés par sa belle-mèrè à sa femme et des actes 

d'infidélités qu'il reproche à cette dernière, sans que rien 

les justifie, hâtons-nous de le dire, qu'il se serait porté 

aux deux crimes qui fui sont reproches aujourd'hui. 

Cabrol a pour défenseur M" Lachaud. 

Le siégedu ministère public est occupé par M. l'avo-

cat-général Metzinger. 

Voici le texte de l'arrêt de renvoi dressé dans cette 

affaire : 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du ZOjuin. 

COUR D'ASSISES. — COMPOSITION. — ASSESSEURS EMPÊCHÉS. — 

REMPLACEMENT PAR LE PRÉSIDENT DE LA COUR D'ASSISES. 

Aux termes de la loi des 21-26 mars 1855, le président 

de la Cour d'assises doit, à peine de nullité, pourvoir au 

remplacement des assesseurs désignés par le premier pré-

sident et empêchés après l'ouverture des assises. Tout 

autre mode de remplacement vicierait la composition de 

la Cour d'assises, et notamment le remplacement dans 

l'ordre du tableau prescrit par la législation abrogée. 

Cassation, sur le pourvoi de Isidore-Fulgence Babaut, 

de l'arrêt de la Cour d'assises de l'Aisne du 18 mai 1855, 

qui l'a condamné à quinze ans de travaux forcés pour vol 

domestique. 

M. Poultier, conseiller-rapporteur; M. d'Ubexi, avocat-

général, conclusions conformes. 

APPEL CORRECTIONNEL. — DÉFAUT DE MOTIFS. — DENONCIATION 

CALOSI MEUSE. 

Les moyens de défense ou les exceptions qui n'ont point 

fait l'objet d'un chef dé conclusions formel, mais qui se 

trouvent seulement dans les motifs des conclusions, peu-

vent être écartes sans motifs spéciaux. 

Lorsqu'une plainte en escroquerie, directement portée 

par le dénonciateur devant le Tribunal correctionnel, a été 

suivie d'une plainte reconventionnelle eu diffamation ou 

en dénonciation calomnieuse, ce Tribunal peut régulière-

ment admettre, par le même jugement, la plainte recon-

ventionnelle, après avoir écarté la plainte principale ; le 

juge correctionnel est alors compétent pour apprécier la 

fausseté des imputations. 

Il en est ainsi lors même qu'à raison de la dénonciation 

originaire, des réserves auraient été faites par le ministère 

public contre les prévenus d'escroquerie, et que ces ré-

serves auraient été suivies d'une instruction terminée par 
une ordonnance de non lieu. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Savary contre 

l'arrêt de la Cour impériale d'Orléans, chambre correc-

tionnelle, du 30 janvier 1855, qui l'a condamné à un mois 

d'emprisonnement pour dénonciation calomnieuse contre 

les sieurs de Buttlar et Kuentzer, arrêt confirmalif d'un 

jugement du Tribunal correctionnel de la Seine. 

M,. Victor Foucher, conseiller-rapporteur; M. d'Ubexi, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M' Avis-

se pour Savary, et M* Henri Hardouin, pour les sieurs de 

Buttlar et Kuentzer, intervenants. 

DEMANDE EN RENVOI POUR CAUSE DE SUSPICION LÉGITIME. 

La Cour, statuant sur la demande en renvoi devant une 

Cour d'assises autre que celle du département de l'Hé-

rault, formée par M. le procureur-général près la Cour 

impériale de Montpellier, dans l'affaire des nommés Sou-

lié et Belugon, accusés de banqueroute frauduleuse et de 

complicité, a accueilli les motifs de la demande de M. le 

procureur-général de Montpellier, d'ailleurs corroborés 

par un arrêt de la Cour d'assises de l'Hérault, qui avait 

prononcé la remise de l'affaire à une autre session, et a 

renvoyé la cause et les parties devant la Cour d'assises 

du département des Bouches-du-Rhôue. 

M. Auguste Moreau, conseiller-rapporteur; M. d'Ubexi. 

avocat-general, conclusions conformes; plaidant, M* Cue-
not, avocat. ' r ' 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 30 juin. 

DOUBLE TENTATIVE D'ASSASSINAT. COUPS DE COUTEAU POR-

TES PAR UN MARI A SA BELLE-MÈRE 1,T A SA FEMME. 
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Cabrol, perruquier-coiffeur, d'un caractère sombre et ja-
loux, se trouvant veuf et ayant besoin d'une compagne pour 
tenir sa boutique et surveiller ses garçons, presqu'aussilôt 
après la mort de sa première femme, a épousé, il y a trois 
ans, en secondes noces, Louise-Adélaïde Robert, beaucoupplus 
jeune que lui. De ce mariage, constamment malheureux, sont 
nés deux enfants qui, tant qu'ils vécurent, furent "le lien 
d'une union toujours près de se rompre et rompue définitive-
ment dès que cet intérêt commun eut disparu. Du témoignage 
de tous ceux qui ont pu connaître ce qui se passait dans ce 
triste intérieur, il résulte que de tout temps sa femme a eu à 
souffrir des brutalités de son mari. Deux fois la femme Ca-
brol avait songé a obtenir sa séparation; elle avait introduit 
une instance à cet effet, et, par ordonnance du président, 
elle était autorisée à se retirer chez ses parents, rue de 
l'Ouest, 92 bis. Mais deux fois aussi elle avait consenti à une 
réconciliation, parce qug, comme on vient de le dire, elle était 
mère alors ; il lui restait un enfant. Cette dernière consola-
tion lui ayant été retirée, et ses devoirs n'étant plus les mê-
mes, dans le courant de décembre 1854 elle prit la résolu-
tion irrévocable de se soustraire à une existence que son mari 
lui rendait insupportable. Elle fit, pendant que celui-ci était 
absent, avancer une voiture, y chargea précipitamment ses 
effets et se fit conduire chez ses parents. 

A peine était-elle partie que Cabrol rentra ; trouvant la bou-
tique déserte, il s'informa chez le portier si on avait vu sa 
femme, et on lui dit ce qui s'était passé. A cette nouvelle, il 
se contenta de dire qu'il s'en était douté; mais plus tard, une 
femme Lecomte. qui avait donné à la femme Cabrol des bon-
nets à confectionner comme ouvrière, s'étant présentée à la 
boutique, aperçut Cabrol assis sur son comptoir, absorbé dans 
ses rêveries; elle tui demanda où elle pourrait rencontrer sa 
femme pour avoir ses bonnets. Il se laissa aller à des récri-
minations au milieu desquelles elle se souvient parfaitement 
d'avoir entendu ces paroles : « Ce n'est pas la première fois 
qu'elle me dévalise... cela lui coûtera cher. Je vais lui tendre 
un piège... je la tuerai. Il m'est bien égal de mourir, mais 
elle ne périra que de ma main. » L'impression de terreur que 
produisit cette parole sur celle qui les entendait fut telle 
qu'elle crut de sou devoir de se mettre à la recherche de l'ou-
vrière et de l'instruire du danger qui semblait la menacer. 

Fidèle au plan qu'il venait de concevoir, l'inculpé ne s'oc-
cupa qu'à composer, à écrire et à porter à sa femme, à la 
mère de celle-ci et à son père, des lettres lamentaoles, brûlan-
tes, respectueuses, pour obtenir que la réconciliation s'opérât 
une troisième fois, pour attirer enfin sa femme dans le domi-
cile conjugal. Les refus qu'il éprouva ne firent que le rendre 
plus empressé et plus entreprenant. 

Le 28 décembre, il vint chez sa belle-mère y jouer une 
scène de désespoir, déclarant qu'il allait se jeter par la fenêtre 
et qu'il ne sortirait pas en vie si sa femme refusait de l'ac-
compagner. Pour l'engager à se retirer, celui-ci promit d'al-
ler le voir; cetee promesse ne fut pas tenue, et Cabrol redoubla 
ses protestations écrites de repentir. Il imagina de proposer 
pour le dimanche 31 un repas dont il ferait les frais, espérant 
par ce moyeu mettre son beau-père de' son parti. Robert, au 
contraire, alla chez le commissaire de police, pour l'instruire 
de ses craintes et de la scène du 28, et consigua Cabrol à sa 
concierge. 

Le jeudi 30 décembre, Cabrol se présenta chez le concierge 
sous le prétexte de savoir si ou acceptait son invitation pour 
le jour et non plus pour le lendemain. Il était dans la loge 
lorsque sa belle-mère rentra ; il voulut lui parler et monter 
avec elle, mais elle lui répondit qu'ils n'avatent rien à se dire, 
qu'il fallait tout attendre du temps. Cabrol se retira et alla se 
mettre en embuscade, guettant le retour de la mère et de la 
fille, qui eut lieu près d'une heure plus lard. Il rentra derrière 
elles, modérant son pas de manière à les suivre dans l'esca-
lier sans en être aperçu. Il s'était caché près de leur porte 
pendant une demi-heure. Une domestique de la maison étant 
survenue, et ayant poussé un cri de surprise en l'apercevant, 
il s'empressa de la rassurer pour qu'elle ne trahît pas sa pré-
sence pendant qu'il attendait la rentrée de son beau-père; 
mais bien avant la rentrée "de Robert, la femme Robert, pour 
mettre une boîte à lait à la porte d'un voisin, ouvrit la sien-
ne, et aussitôt Cabrol s'élança sur elle comme pour forcer le 
passage ; cette malheureuse, saisie et rspoussée violemment, 
crut n'avoir reçu qu'un coup de poing daus le ventre et un 
autre dans la poitrine, et alla tomber de faiblesse sur une 
chaise. A travers ses vêtements, son corset et sa chemise, elle 
avait reçu dans le ventre un coup de couteau qui a perforé 
l'intestin, un autre au sein gauche, un troisième à la joue; 
sa main aussi a été atteinte; mais c'est probablement lorsque, 
par un mouvement instinctif, elle a voulu repousser l'arme 
qui menaçait ses jours. 

La femme Cabrol était tranquillement occupée près de la 
porte à préparer la lampe ; vue par son mari, elle se trouva 
presqu'au même instant aux prises avec ce furieux qui voulait 
l'entraîner dans la seconde pièce, lui déchira son bonuet, la sai-
sit par les cheveux-, et lui appliquant la tête conire une armoi-
re, delà main gauche cherchait à lui ouvrir la bouche, taudis 
que de la droite il tentaild'y introduire le redoutable couteau. 
« Tu cries bien maintenant, s'écriait-il ; tu ne crieras pas 
comme ça tout à r'heure, car je vais te donner ce que je t'ai 
promis! «Quand la femme Robert, repoussée par lui, lui 
avait demandé ce qu'il voulait, il lui avait déjà répondu: 
« Vous allez voir ce que je veux : je veux vous assassiner ! » 
Que comptait-il faire ? D'après son premier interrogatoire, 
c'était le nez de sa femme qu'il entendait couper. Cet acte 
de barbarie n'a pas été accompli, mais un profond sillon pé-
nétrant jusqu'aux os a ouvert les chairs de la joue droite de-
puis le coiu de l'œil jusqu'à la commissure des lèvres du mô-
me côte; une autre blessure a été laite au miliou de la lèvre 
supérieure, une autre à la paupière supérieure droite; le pou-
to droit à lu troisième phalange, et la première phalange du 
pouce gauche, ont été entames; enfin, à la base du temporal 
droit, un peu au dessus de l'oreille, la peau a été coupée dans 

toute sa profondeur. 
Ca dernier coup devait être, en quelque sorte, le coup de 

giàce; il a été asséné lorsque, par un effort do désespoir, la 
victime s'était soustraite aux inuins du meurtrier, et avait 
tyigné l'escalier pour appeler au secours et crier à l'assassin ! 
Ces cris avaient été entendus pur un courageux voisin do l'é-
tage au dessous, qui accourait eu criant lui-inème : «Qu'est-ce 
qu'il y a? » ci jetaul avec force les portes que, pour arriver, 

marches qui conduisaient au théâtre du crime, et recevant 
dans ses bras la femme Cabrol, fermait naturellement toute 

retraite au coupable. 
La voix, la vue du sieur Collet de la Madeleine, le bruit des 

autres locataires qui survenaient, l'arrivée enfin de sa femma 
sur l'escalier déterminèrent Cabrol à fuir dans la seconde pièce 
qui était sans issue; il y jeta loin de lui son couteau et se 
précipita vers la fenêtre dont il brisa deux carreaux; il l'ou-
vrit et s'élança dehors pour aller retomber sept étages plus 
bas dans un jardin où il est resté étourdi sans se faire aucune 
blessure dangereuse. 

Après des faits aussi positifs, après tant de blessures lâche-
ment faites à deux malheureuses femmes, après l'aveu d'une 
attente prolongée pour saisir le moment d'agir, après celte 
chute d'un septième étage, qui laisse celui qui l'a faite avec 
un simple ébranlement momentané, la dénégation était diffi-
cile. Cependant Cabrol a cru pouvoir y avoir recours; il a osé 
espérer qu'on voudra croire que ce sont les deux femmes qui, 
pour le repousser lorsqu'il n'avait que les meilleures inten-
tions, l'ont attaqué, maltraité, réduit à la défensive. Dans le 
principe, il disait même que c'étaient elles qui l'avaient jeté 
par la fenêtre. Depuis, il a renoncé à cette absurdité; mais ce 
à quoi il ne renonce pas, c'est à soutenir que le couteau, quoi-
qu'à lui, quoique faisant partie de son ménage où deux autres 
pareils ont été saisis, n'a point été apporté par lui, qu'il l'a 
ap-jrçu par hasard chez les époux Robert, lorsqu'il avait à 
>; niéger sa vie, et que, s'il était là, c'est qu'il faiskit partie des 
toustractions commises à son préjudice. Tel est Je système de 
l'inculpé, système qui n'a pas besoin de réfutation. 

IRTERR0GAT01RE DE L' ACCUSÉ. 

plusieurs ivpn-

e ses réponses 
sa défense, de J ^ im fallaii ouvrir. Co voisin, eu se présentant au bas des 

M. le président : Cabrol., à quelle époque avez-vous épousé 

la fille Robert? 
L'accusé : En 1830 ; j 'avais trente-quatre ans, et elle dix-

huit. 
D. Vous étiez veuf depuis six mois ? — R. Oui, monsieur. 
D. Vous avez eu d'elle un enfant ? — R. J'en ai eu deux 

qui sont morts. 
D. Vous avez demeuré rue Lacépède, n' 5, où vous étiez 

perruquier-coiffeur? — R. Oui. 
D. Que faisait votre femme? — R. Elle travaillait à la lin 

gerie. 
D. Est-elle laborieuse? — R. Passablement. 
D. Dites la vérité? — R. Elle était un peu négligente dans 

son ménage ; elle avait élé mal élevée par ses parents, elle 
n'était pas propre et faisait mal mon manger. 

D. D'où venait sa négligence dans le ménage ? N'était-ce 
pas par le désir de gagner de l'argent? — R. Non, c'était par 
jeunesse et légèreté ; elle n'entendait rien au ménage, ayant 
été élevée par le bureau dé bienfaisance. 

D. Est-ce tout ce que vous aviez à lui reprocher ? — R. Elle 
soustraisait les économies du ménage ; mais je ne m'y arrête 
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D. Est-ce bien certain? — R. Elle prenait de l'argent pour 

donner à ses parents. 
D. Vous avez prétendu qu'elle avait manqué à ses devoirs ? 
R. Un soir, j'étais sorti à dix heures pour aller chercher 

du vin. En rentrant, j'ai trouvé ma femme dans la cuisine ; 
elle a paru surprise et a mis sa main dans un coffre où était 
du sable. J'y ai regardé, et j 'ai vù un creax où j'ai fouillé, et 
j'ai trouvé une lettre où on lui disait : « Ma chère Louise, je 
suis contrarié de ne pouvoir l'envoyer ton portrait. Tu dois 
être bien contente de fuir cet homme que' tu n'aimes pas. » _ 

D. A quelle époque cela s'est-il passé ? — R. C'est au mois 
de mai 1854. Déjà j'avais vu auparavant une lettre dans ses 
mains ; niais je n'avais pu la lire tout à fait, parce qu'elle 
me l'a arraché* des mains et déchirée. 

D. C'est pour la première fois que vous parlez de la lettre 
trouvé..) dans le sable. Ou a établi que vous vous conduisiez 
envers votre femme avec; beaucoup de dureté, au point qu'un 
étranger a dû intervenir pour la secourir? — R. Personne 
n'est intervenu. 

D. Vous entendrez le témoin. Votre femme a, eu souvent 
l'occasion de vous quitter; je dis l'occasion, parce qu'il ne 
m'appartient pas de qualifier les motifs qui ont pu la déter-
miner. En 1854, elle a été par trois fois sa réfugier chez ses 
parents; elle était couverte de contusions et de traces de vio-
lence. On peut simuler des larmes, mais on ne simule pas des 
meurtrissures. Est-ce vous qui l'aviez frappée? — R. Non, je 
no l'ai pas frappée. Elle a écrit au procureur impérial, au 
commissaire de police et à l'assistance judiciaire, mais elle 
s'est remise avec moi avant que je parle. 

D. Oui, il y a eu enquête, et il a été établi qu'il y avait lieu 
à séparation de corps pour sévices. Vous avez fait ce que vous 
appeliez alors « vos soumissions. » Il y a êu trois réconcilia-
tions suivies de nouveaux faits de violence. Vous avez fait une 
absence, et, à votre retour, vous avez élé demeurer rue d'Or-
messon. — R. J'ai voulu m'éloigner de la famille de ma fem-
ïemme parce que j'y étais en haine. Je voulais même quitter 
Paris. Ma femme m'avait avoué que si elle avait fait des bê-
tises, c'était par les conseils de sa mère. Je voulais la sous-
traire à ces conseils, j'avais envoyé mes meubles à Toulouse : 
arrivé là, j'ai reconnu que je ne pouvais pas y rester. J'ai dit 
à ma femme : « Si j'étais sûr que tu te conduises bien à Pa-
ris, je t'y ramènerais. » Elle me l'a juré, et nous sommes re-
venus à Paris, rue d'Ormesson. 

D. Vous êtes, on le voit, un homnie ardent, dont toutes les 
actions procèdent du sentiment personnel, de la passion juste 
on injuste qui vous domine. Dans la rue d'Ormesson, les scè-
nes de jalousie ont recommencé. Vous avez séquestré votre 
femme qu'une voisine dit être des plus laborieuses. Vous l'a-
vez battue à deux reprises différentes ; la première fois, elle 
s'est retirée chez sa mère; or, une jeune femme n'a pas le 
choix de l'asile; la maison de sa mère est l'asile le plus na-
turel. Elle est revenue et vous avez recommencé; elle vous 
avait dit : « Le lien qui nous unissait (votre enfant qui ve-
nait de mourir) n'existe plus, je ne souffrirai plus tes vio-
lences. » Le 14 décembre, elle a été obligée de vous quitter 
encore. — R. Je ne l'ai pas frappée, et je ne sais pas pour-
quoi elle m'a quitté. Il y avait trois jours qu'elle m'engageait 
à faire une commission pour elle; j 'y suis allé, et à mou re-
tour elle était partie. Elle a dévalisé la maison. 

D. Elle a pris le strict nécessaire pour elle. Vous êtes allé 
plusieurs fois chez sa mère? — R. Oui. 

D. Tout de suite? — R. Deux jours après ; j'ai commencé 
par faire des recherches pour retrouver le liacre qui l'avait 
emmenée et dont on m'avait donné le numéro. 

D. Vous auriez pu commencer par où vous avez fini, car 
l'expérience vous avait appris que c'était chez ses parents que 
votre femme se retirait. Vous les avez accusés d'avoir favorisé 
l'inconduite de leur fille. Il faudra que cela B'éclaircisse : si 
cela est établi, votre position en sera meilleure; si cela n'est 
pas vrai, votre situation eu sera aggravée, car vous aurez joint 
l'assassinat moral aux deux tentatives d'assassinat qui vous 
sont reprochées, rrivé là, que vous a-t-on dit? —R. J'ai de-
mandé ma femme; nia belle-mère n'a pas voulu me la laisser 
voir et m'a dit qu'elle ne reviendrait plus avec moi. Je suis 
revenu quatre ou cinq fois, et j'ai fini par voir ma femme. 

D. Que vous a-t-elle dit ? — R. Qu'elle avait fait une bêtise 
en m'ùpousant, parce qu'elle ne m'avaii jamais aimé. 

D. Une tille de dix huit ans qui se marie ne luit pas une 
sottise ; s'il y a sottise, ce sont les parents qui la fout. Votre 
femme vous a dit alors qu'elle voulait demander sa séparation 
de corps. — R. Elle m'a dit qu'elle avait parlé à un avocat, et 

que nous verrions plus tard. 
D. Vous êtes allé chez les parents de vitre femme lo 28 dé-

cembre renouveler vos larmes, vos protestations, et on a tout 
repoussé. On vous a prié de vous retirer, et vous ayez, comme 
les autres fois, fait une scène de tumuite et de violence. Vos 
gémissements étaient des cris, vos protestations étaient des 
menaces. Votrè femme, vaincue par vos fureurs, vous a dit : 
« Retirez-vous, j'irai chez vous et je vous dirai mes résolu-
tions. »—R. Je ne me rappelle pas le moins du monde de cetto 

*oteltoir.'/«ni'b in'»i» >l'.raos «u i 'jbè'xrvi lui li '■» ,n /jiua^jf"» 
D. Elle est affirmée par beaucoup de témoins. Votre beau-

père est allé faire part de sa situation au commissaire de po-
"ice et lui demander conseil. Ce fonctionnaire, après s'être fait 
renseigner, lui a dit de vous fermer sa porte. — R. Et c'est 
mon beau-père qui disait à sa fille de me quitter. 

""M. les jurés se plaignent de ne pas entendre les explica-

tions de l'accusé. 
M. le président : Accusé, parlez donc plus haut; je ne vous 

demande que la moitié, le quart, si vous voulez, de la voix que 
vous déployiez quand vous cautiez avec votre beau-père. (On 
rit.) Votre beau-père vous a écrit pour vous prévenir que si 
vous reveniez chez lui, vous seriez arrêté. — R. Je n'ai pas 
reçu cette lettre. 

D. Vous êtes venu le 30. Le coneierge vous a prévenu des 
mesures qui avaient été prises, et vous auriez dû ne pas mon-
ter. Vous avez dit: « Je venais les inviter à dîner oiiez moi 
dimanche; c'était un dîner de réconciliation. » Avez-vous dit 
cela? — R. Je ne peux pas bien nie rendre compte. 

D. Mais la veille, vous aviez écrit à votre beau-père pour 
lui demander à dîner chez lui à titre de réconciliation. — R. 
Je ne sais plus ce qui s'est passé. 

D. Pendant que vous causiez avec le concierge, votre beile-
mère est rentrée et vous a dit : « Que voulez -voiis? — Je veux 
ma femme. — Elle n'est pas ici. » Et elle vous a montré la 
clé du logement. Vous êtes parti et elle estallée retrouver sa 
fille. Commeuî. se fait-il, quand elles sont rentrées, que vous 
vous soyez trouvé sur leurs pas? Vous les aviez quittées? — 
R. Je savais qu'elles devaient traverser le Luxembourg, et je 
suis allé les attendre. Je ne les ai pas vues, et je suis revenu à 
la maison. Le concierge me1 dit qu'elles rentraient, et j'ai 
monté alors l'escalier. 

D. Elles ne savaient pas que vous les suiviez ? Elles sont 
rentrées dans leur chambre, et vous n'avez pas frappé à leur 
porté; vous vous êtes blotti dans un coin du palier. — R. J'at-
tendais que mon beau-père rentrât. 

D. Combien de temps êtes-vous resté là? — R. Une demi-
heure environ. 

D. A quoi pensiez-vous alors? — R. A ramener ma femme 
avec moi. 

D. Et autre chose encore? — R. Non. 
D. Vous l'avez dit dans l'instruction; vous pensiez à in 

couper le nez... pour qu'elle ne puisse plus plaire à d'autre* 
hommes qu'à vous. — R. J'étais troublé par ma chute. 

D. Il est certain qu'à la suite de la chute d'un septième éta-
ge, chute domvtiu miracle a pu seul empêcher les effets mor-
tels, vous aviez toute votre présenoe d'esprit et que vous avex 
pu faire les déclarations que je rappelle. Quoi qu'il en soit, 
votre belle-mère déclare qu'au moment où elle a ouvert sa 
porte, vous lui êtes apparu comme un fantôme. Elle a été 
frappée instantanément de deux coups, d'un coup de poing 
sur l'œil et d'un coup de couteau dans le ventre; cela a été 
fait si rapidement qu'elle ne sait lequel des deux coups a été 
porté le premier. — R. Je ne me rappelle pas tout ça. 

D. Vous avez pénétré dans la chambre malgré votre femme 
accourue aux cris de sa mère. Vous i'avez aussi frappée en la 
repoussant. Vous avez frappé de nouveau votre belle-mèrfs, 
puis votre femme à coups de couteau; vous avez collé votre 
femme contre une armoire, et vous l'avez frappée de plusieurs 
coups de couteau. Vous avez cherché à lui ouvrir la bouche 
pour y introduire votre couteau. — R. Je n'ai rien conservé 
de cela. 

D. Vous avez donné des coups de couteau. — R. J'ai dû 
prendre un couteau sur la table en entrant. 

D. Oh ! c'est un point délicat de l'accusation : elle a été frap-
pée dans le ventre avant que vous ayez pu pénétrer dans l'ap-
partement pour y prendre ce couteau. Vous en aviez un à la 
main, quand vous étiez sur le palier. Le couteau saisi n'ap-
partient pas au ménage de votre beau-père, et l'on a retrouvé 
chez vous les deux couteaux pareils à celui-là. — R. Ma femme 
l'avait emporté de chez moi le 14 décembre en mequittaut. 

D. Le père et la mère déclarent que cela n'est pas vrai. De 
plus, le couteau a élé fraîchement aiguisé; les deux autres 
n'étaient pas effilés? — R Ce couteau ne servait pas, c'est 
pour cela qu'il était mieux conservé. 

D. Vous étiez tellement exalté contre ces deux femmes, que 
vous avez commencé par leur imputer de vous avoir jeté par 
la fenêtre. Vous reconnaissez que c'est vous qui vous êtes ainsi 
précipité? — R. Oui. 

D. Pourquoi? — R. J'avais la têle perdue. 

D. N'est-ce pas plutôt parce que vous avez compris que la 
retraite vous était coupée par l'arrivée de certains témoins ? 
R. Non. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

Le premier témoin entendu est la femme Cabrol, celle 

des deux victimes qui a survécu aux blessures faites par 

l'accusé. Elle déclare avoir vingt-trois ans, et elle paraît 

en avoir seize ou dix-huit à peine. Elle est fort simple-

ment vêtue. Elle porte un petit bonnet noir et, sur une ro-

be des plus simples, est jeté un long crispin en mérinos 

noir. Elle est en deuil de sa mère, qui est morte à l'hos-

pice Cochin le 13 février dernier. 

Tout dans l'extérieur de cette femme indique plulôi un 

enfant qu'une femme mariée et deux fois mère. Sa démar-

che, sa voix, ses cheveux blonds, courts et frisés qui sor-

tent de dessous son bonnet semblent appartenir à ace 

toute jeune fille. Sa figure est régulière et serait même 

jolie sans les longues cicatrices qu'y ont laissées les coups 

de couteau que lui a portés son mari. Elle prèle serment • 

elle déclare qu'elle est devenue un peu sourde par suite 

des blessures qu'elle a reçues, et M, le président l'invite à 
s'approcher de la Cour. 

Elle rapporte les faits que l'arrêt de renvoi et l'interro-

gatoire si complet subi par l'accusé ont déjà suffisamment 
t'ait connaître. 

Il en est de même des autres dépositions, que nous ne 

rapportons pas pour ne pas tomber duusdes redites. 

La femme Robert, avons-nous dit, est morte à l'hos-

pice Cochin, le 13 février dernier. Est-ce des suites des 

blessures qu'elle a reçues ? C'était, on le comprend, une 

question fort importante dans le procè», et la justice a dû 

avoir recours aux lumières de la science. Nous insrSterous 

sur cette partie du débat, parce que la procédure suivie 

dans cette affaire a donné lieu à des incidents qu'il im-

pbrto de faire connaître au point de vue de notre législa-

tion criminelle. 

Le 14 février, postérieurement à l'ordonnance de ren-

voi devant la chambre d'accusation rendue contre Cabrol, 

le procureur-général rendit une ordonnance qui commet-

tait M. le docteur Tardieu a l'effet de se transporter à 



622 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 1" JUILLET 185b 

l'hospice Cochin, de procéder à l'autopsie du cadavre de 

la femme Robert, et de dire si elle est morte des suites 

de ses blessures. Il fut procédé à cette opération, et deux 

procès -verbaux du rapport furent dressés et déposés par 

le docteur. 

Mais la Cour, par arrêt du 9 mars, annula cette or-
donnance du procureur-général et les procès-verbaux 

qni l'avaient suivie, par le motif « que les officiers du mi-

nistère public ne peuvent, hors le cas de flagrant délit, 

faire directement des actes d'instruction, et qu'il leur ap-

parlient seulement de requérir qu'il y soit procédé par le 
juge compétent. » 

Sur le pourvoi du procureur général, la Cour de cassa-

tion rendit, le 19 avril dernier, un arrêt qui décide que le 

ministère public, et spécialement le procureur général, a 

le droit, dans l'intervalle de temps qui s'écoule inévitable-

ment entre l'ordonnance de la chambre du conseil et le 

moment où la chambre d'accusation est saisie par ses ré-

quisitions, et alors qu'aucune autre autorité ne peut régu-

lièrement opérer, de faire tous setes, tels que, par exem-

ple, des auditions de témoins, expertises, procès-verbaux, 

etc., indispensables à la manifestation de la vérité et à la 

bonne administration de la justice, lorsque l'urgence et la 

nécessité de ces actes se révèlent à ce point que les preu-

ves que ces actes ont pour but de recueillir pourraient 

périr faute de constatation immédiate et s'il fallait atten-

dre la réunion de la chambre d'accusation ; ces actes seu-

lement n'ont pas le caractère d'actes d'instruction, ils ont 

la valeur de renseignements. » (Voir la Gazette des 
Tribunaux du 20 avril.) 

En conséquence, l'arrêt de la Cour du 9 mars reçut son 

exécution, et il fut procédé à un supplément d'instruction 

sur le point important signalé aux docteurs Tardieu et 
Gosselin. 

Voici comment s'exprime le rapport « 

Le corps portait les traces d'un dépérissement dû à une 
longue maladie. A l'extérieur on ne voyait d'autres marques 
de violence qu'une blessure située dans le flanc gauche et pé-
nétrant dans la cavité abdominale ; l'intestin, qui avait été 
ouvert par l'instrument vulnérant, s'était fixé, par suite d'in-
flammation adhésive, à la paroi abdominale; il en résultait 
une sorte d'anus artificiel, par lequel s'écoulaient les matiè-
res ; à l'intérieur, toute autre lésion des organes abdominaux 
avait disparu et la mort ne pouvait être attribuée ni à la 
blessure, ni à l'altération consécutive des organes qu'elle avait 
intéressés; ello avait été déterminée par une maladie de poi-
trine doni les traces ont été constatées par l'autopsie. Dans les 
deux côtés de la poitrine existait un épanchement pleurélique; 
en outre une inflammation profonde développée dans le pou-
mon gauche avait déterminé la suppuration. J'ai trouvé dans 
le poumon gauche un vaste abcès. Le docteur Tardieu conclut 
de cet état du cadavre, que la mort a été le résultat d'une 
fluxion de poitrine survenue accidentellement dans le cours du 
traitement exigé par la blessure; que cette blessure aurait pu 
par elle-même entraîner la mort, mais que les graves acci-
dents auxquels elle avait donné lieu avaient été conjurés et 
qu'elle ne laissait plus après elle qu'une infirmité qui eût pu 
elle-même être guérie. Interpellé sur le point de savoir si l'é-
tat général d'épuisement causé par les suites de la blessure 
n'a pu déterminer la phlegmasie des poumons, le témoin a 
répondu que la maladie du poumon paraissait avoir élé causée 
par un refroidissement, et que l'état général de dépérissement 
ne l'avait certainement pas déterminée, qu'il avait pu seule-
ment mettre la femme Robert dans des conditions moins favo-
rables pour y résister. 

Le docteur Gosselin, après avoir déclaré que l'état résul-
tant de la blessure, qui avait d

J
abord présenté des caractères 

f;raves et exposé notablement la vie de la malade, s'était amé-
ioré, au point que les accidents mortels avaient cessé d'être 

à craindre, et qu'au bout de quinze jours la femme Robert 
conservait seulement une infirmité doi>t on pouvait espérer la 
guérison, ajoute que, vers la fin de janvier, cette femme fut 
prise d'accidents dus au développement d'une double pneu-
monie dont la cause lui a échappé, et que cette dernière ma-
ladie a déterminé la mort. Il ne pense pas que la phlegmasie 
des poumons ait été causée par l'état d'affaiblissement extrê-
me dans lequel était tombée ta femme Robert, à la suite du 
traitement auquel elle a été soumise pour la guérison de sa 
blessure. Il n'a pas observé chez eette femme la maladie des 
poumons nommée pneumonie hypostatique, qui se manifeste 
souvent ch«z les personnes affaiblies, mais des pneumonies 
franchement inflammatoires, au développement desquelles 
l'affaiblissement causé par la blessure ne lui paraît pas avoir 
contribué. Il n'a pas assisté à l'autopsie, mais il a vu posté-
rieurement à celle-ci le cadavre et les organes, et les lésions 
reconnues lui ont paru répondre aux symptômes qu'il avait 
observés pendant la vie. 

Ainsi deux points paraissent résulter des dépositions en-
tendues dans le supplément d'instruction : 1° la maladie à la-
quelle a succombé la femme Robert est une fluxion de poi-
irine survenue accidentellement dans le cours du traitement 
suivi par elle pour sa blessure; 2° la femme Robert aurait pu 
échapper à la fluxion de poitrine si l'état d'épuisement dans 
lequel elle était tombée n'avait concouru à donner à l'affection 
de poitrine une issue funeste. On peut supposer ou que la 
femme Robert aurait évité la phlegmasie des poumons sans 
les refroidissements auxquels elle a été exposée par suite de 
divers pansements qu'elle a eu à subir, ou qu'elle aurait ré-
sisté à cette nouvelle atteinte si elle avait conservé les forces 
que lui ont enlevées de longues souffrance?, et par conséquent 
considérer la blessure comme la cause première de mort. Mais 
ces conjectures présentent trop d'incertitude pour servir de 
base à une qualification légale. Pour dire qu'un homicide a 
été commis, il faudrait pouvoir envisager la mort comme la 
suite directe et nécessaire du coup porté à la victime.et après 
les déclarations des médecins il paraît établi qu'une maladie 
étrangère, dont les causes n'ont pas été bien clairement dé-
terminées, a eu la plus grande part d'influence sur le décès 
de la femme Robert. Ainsi, bien que»la victime ait succombé 
six semaines après le crime, dans le cours du traitement né-
cessité par la blessure, et que l'état de dépérissement qui en 
avait été la suite ait évidemment contribue au décès, la qua-
lification de tentative d'assassinat admise par le» premiers 
juges, lorsque l'état de la femme Robert donnait encore des 
espérances de guérison, doit être maintenue après le décès de 

. cette femme. 

Ces conclusions ont élé reproduites à l'audience par 

les docteurs. 

Après l'audition de quelques témoins appelés en vertu 

du pouvoir discrétionnaire de M. le président, l'audience 

est levée à cinq heures et demie et renvoyée à sept 
heures. 

Déclaré coupable avec des circonstances atténuantes, 

Cabrol est condamné à vingt sus de travaux forcés. 

L'audience est levée à minuit un quart. Nous donne-
rons cette dernière partie des débats. 

Dans le cours de son réquisitoire, M. le procureur-gé-

néral a donné lecture d'une lettre écrite par Lesnier à 

son père peu de jours après sa condamnation. L'organe 

du ministère public, avant de la lire, s'est exprimé ainsi : 

Vous n'avez pas encore entendu Lesnier, car, pour lui, il 
n'a pas à se défendre; il ne trouve ici que des coeurs pleins 
de sympathie. Vous n'avez pas encore entendu un mot de sa 
bouche; eh bien ! que ce soit sa première récompense d'ê-
tre entendu dans la première lettre qu'il écrivit à son père 
lorsque les verrous de la prison se fermèrent sur lui. Vrai-
ment, c'est une compensation bien légitime qui lui est due. 
Je vais vous lire cette lettre si honnête, si pure, si pieuse. 
Ecoutez, Messieurs, comment il parle de son sort et de ses 
malheurs. 

Voici cette lettre qui a produit sur tout l'auditoire une 

impression impossible à décrire. On remarque surtout ce 

passage dans lequel Lesnier, consolant son père, lui par-

Iede8 remords des vrais coupables, qui tôt ou tard révé-

leront son innocence... Dieu ne me laissera jamais plus ] 

de cinq ans sous les verrous, dit-il; et comme si la Pro-

vidence eût voulu répondre à cet appel, cinq ans après sa 

condamnation, son innocence est proclamée solennelle-
ment. 

Mon cher père, 

J'ai vu hier M. Gergerès, je me suis pourvu en cassation, 
ainsi je resterai au moins trois mois à Bordeaux ; il m'a assuré 
que l'arrêt serait cassé, du moins il le croit, et alors, s'il est cas-
sé, tout n'est pas perdu. Ne te tourmente point, toute ma peur et 
ma grande peine, c'est le chagrin que tu as; mais, je t'en con-
jure et je t'en supplie, ne rougis point devant les hommes de 
la condamnation de ton fils. Je suis innocent, tu le sais ; mes 
mains ne se sont jamais trempées dans le sang de mes sem-
blables ; je suis victime de celte traîne montée contre nous, et 
la malheureuse qui a témoigné à faux veut sauver les coupa-
bles. Je n'ai aucun remords, ma conscience ne me reproche 
rien, rien, absolument rien. J'ai bien souvent offensé Dieu ; 
mais je n'ai pas commis de crimes ; oh 1 non, mon père ! non, 
mon pèrel toi seul me comprends I toi seul sais que ton fils 
est digne de ton nom ! Ah ! je suis bien content que tu sois 
libre; je suis bien heureux que tu sois auprès de ma mère 
pour la consoler! Quand je pense que tu as fait sept mois de 
prison pour faire reconnaître ton innocence! 

Je t'ai vu partir avec bien du plaisir, j'ai pleuré et je pleure 
toujours, mais ce sont des larmes mêlées de peine et de joie. 
Quand je me dis : Mon pauvre père est auprès de ma mère, 
ah! je suis bien heureux dans mon malheur; je saurai sup-
porter avec courage la croix que Dieu me donne; mais il faut 
que je sois cer'aiu que tu ne le tourmentes point, que tu ne 3 
te laisses point abattre par le chagrin ; que la douleur que tu ! 
as, que tes peines soient adoucies par ce mot bien consolant 
pour moi : Je suis innocent, oui, innocent ! Touie ma peine 
c'est d'être séparé de mes parents ; toute ma peine est de leur 
causer de si vives douleurs. Je sais bien que tu sais que je 
suis innocent, mais c'est la séparation ! Ah ! je comprends bien 
ton cœur de père, il est brisé comme celui de ton fils. Pour 
moi, je supporte la vie, je me sens la force de surmonter tou-
tes mes peines, de vivr«; avec courage, mais à une seule con-
dition, que tu vives ; car, si tu succombais à la peine que tu 
as, ah ! j'en mourrais, je me croirais seul l'auteur de ta 
mort : ainsi, pour l'amour que tu as pour moi, supporte la 
vie, console ma pauvre mère. 

Et, après tout, raisonne un peu notre malheureuse affaire; 
le crime n'a pu être commis par un seul ; si la Cour do cas-
sation casse mon jugement, une nouvelle Cour d'assises re-
connaîtra mon innocence, je crois. Ensuite, allons plus loin. 
Si, par malheur, le jugement est confirmé, voici la chance que 
j'ai : au bout de cinq à six mois, avec le peu d'instruction que 
j'ai, j'obtiendrai une place dans les bureaux ; je ne serai plus 
malheureux ; au bout de cinq ou six ans peut-être, avec une 
bonne conduite, et tu dois croire que je me conduirai bien, 
tu obtiendras quelque chose du gouvernement, oui, tu l'ob-
tiendras, j'en suis certain . Tout ce que je te dis là, ce n'est 
pas pour te consoler, tu le comprends aussi bien que moi; et 
après tout, étant en pourvoi, on ne peut pas dire encore : il 
est condamné. Ainsi, nous avons encore des espérances; je ne 
me laisserai pas abattre, pourvu que tu ne te laisses pas affli-
ger par notre séparation. 

Rien n'est impossible. Mettons notre confiance on Dieu. Le 
remords poursuivra partout les coupables, eux-mêmes se dé-
nonceront; Dieu ne me laissera jamais plus de cinq ans sous 
les verrous; nous aurons le bonheur d'être encore réunis. 
Crois-le, il n'y a quo la foi et la persévérance qui viennent à 
bout de tout; mais pour cela, il faut du courage et une con-
science sans reproche : nous l'avons. 

Nous étions en prison tous les deux innocents, j'y resle le 
dernier, mais je suis encore innocent! Maintenant, dans la 
commune, ne te plains pas de nos malheurs; tu ne trouverais 
point de sympathie. Ne dis rien à nos ennemis, ne leur porte 
aucune haine. Pardonne à M'. Dolmas tout lemalqu'il nous a 
fait ; rends le bien pour le mal ; ne t'expose à aucune que-
relle : fais-le par rapport à moi. Ah ! j'ai peur que l'on te 
tende quelques pièges nouveaux; prends-y bien garde. 

Pour le bien du Petit-Massé, prends -en l'usufruit. Consulte-
toi, prends tout ce qui m'appartient. 

Je ne puis trop te le recommander, ne t'expose à rien, souf-
fre tout pour l'amour de moi ; ce sera un sacrifice agréable à 
Dieu, crois-le bien. Pour l'argent qui m'est dû, si l'on t'en 
faisait perdre, n'en poursuis aucun en justice. Si on te fait du 
dégât dans la propriété, oh ! je t'en supplie, ne traduis per-
sonne en justice. Non, rends le bien pour le mal, Dieu l'or-
donne, et je crois que cela me portera bonheur! Oui, mon 
père, je le crois ! Dieu mettra lin à nos peines, l'épreuve finira. 

Embrasse ma bonne mère pour moi , console-la. Adieu, 
mon cher père, je t'embrasse de cœur, et mets ta confiance en 
Dieu. 

Ton respectueux fils, 

Sigué: LESNIER. 

Lesnier paraît éprouver une vive impression et sort de 

la salle ; son père, dont le visage trahit aussi une forte 
émolion, le suit bientôt. 

Pierre Lespagne est ensuile amené sur lo banc des ac-

cusés; après la lecture de la partie du verdict qui le con-

cerne, la Cour entend M* Albert, qui présente en sa fa-

veur quelques observations et se relire pendant quelques 

instants dans la chambre du conseil. A son retour, M. lo 

président prononce l'arrêt qui condamne Pierre Lespagne 

à la peine des travaux forcés à perpétuité. 

Lespagne, plongé dans un profond abattement, paraît 

complètement étranger à ce qui se passe autour de lui. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE. 

Présidence de M. de Ressigeac. 

Audience du 27 juin. 

AFFAIRE LESNIER. 

Nous avons fait connaître dans la Gazette des Tribu-

naux d'hier, d'après une dépêche électrique, le verdict 

rendu par le jury dans cette mémorable affaire. 

Nous reproduisons aujourd'hui quelques-uns des dé-

tails de la dernière audience. 

Après les plaidoiries des avocats, M. le président de-

mande aux accusés s'ils ont à ajouter quelques mots à 

leur défense. Lesnier, d'une voix ferme, répond négative-
ment. Lespagne pleure etsanglolte. 

M. le président déclare que les débats sont terminés. 

Ce magistrat résume ensuite l'affaire. Ses paroles, gra-

ves et solennelles, font ressortir l'importance do la mis-

sion que le jury doit remplir dans cette cause véritable-

ment extraordinaire et sans exemple. Il fait remarquer 

combien est digne d'intérêt le sort du malheureux Lesnier, 

qui n'a jamais désespéré de Dieu, et qui se trouve récom-

pensé aujourd'hui de sa résignation. Pour Lespagne, M. 

le président rappelle les preuves qui l'accusent en regard 

des moyens invoqués pour sa défense. Malgré les déci-

sions antérieures, que la Cour suprême a cassées, que son 

procureur-général dénonçait aux vétérans de la magis-

trature comme inconciliables dans leurs diverses parties, 

lejury actuel a toute sa liberté d'appréciation. A lui de 

voir si Lespagne, convaincu des plus grands crimes, doit 
être déclaré coupable sans pitié. 

En terminant son résumé, M. le président donne lec-

ture à MM. les jurés des questions qui vont leur être sou-

mises. Ces questions forment deux séries. La première est 

relative à Lesnier, la seconde à Lespagne. 

A cinq heures, le jury entre dans la salle des délibéra-

tions. Il en revient à cinq heures trois quarts avec un 
verdict négatif en ce qui concerne Lesnier. 

Il déclare Pierre Lespagne coupable d'homicide volon-

taire sur la personne de Claude Gay, d'incendie dans une 

maison habitée ou servant à l'habitation, et admet en sa 
faveur des circonstances atténuantes. 

Avant l'introduction des accusés, le président prévient 

l'auditoire, si vivement impressionné par les débats qui 

viennent d'avoir lieu, qu'il doit s'abstenir de manifester 
tout sentiment d'approbation ou d'improbation. 

Lesnier est introduit seul. M. le président, en vertu 

des pouvoirs qui lui sont conférés par lu loi, le déclare 

acquitté de l'accusation poriée contre lui et ordonne sa 
mise en liberté immédiate. 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÊCHE. 

Présidence de M. Gaston Baragnon, conseiller à la 

Cour impériale de Nîmes. 

Audiences des 21 et 22 juin. 

UNE BANDE DE MALFAITEURS. — VOLS. — INCENDIES. 

TENTATIVES DE MEURTRE. — LUTTE A MAIN ARMÉE AVEC 

LA FORCE PUBLIQUE. 

A la faveur de désordres que la république de 1848 

avait organisés, une bande de malfaiteurs s'établit dans 

l'arrondissement de Largentière (A'dèche). Elle avait 

choisi pour le théâtre de ses crimes les cantons de Vallon 

de Joyeuse, de Valgorge et de Largentière, lieux où des 

bois épais et nombreux et des cavernes profondes pou-

vaient leur servir de retraite, et elle s'était donné pour 

chef le nommé Chazalon, homme d'une intrépidité rare et 
d'une audace peu commune. 

On croit que cette bande se composait d;? vingt à trente 

brigands, que la haine produite par un partage peu im-

partial du butin avait réduite peu à peu à la moitié de ce 

nombre. Aussi, Chazalon, jaloux de la ramener à ses pro-

portions primitives, faisait-il tous ses efforts pour la re-

cruter. Dans les marchés, dans les foires des communes 

voisines de Lagorce, lieu de son domicile, il allait s'adres-

sant à des cultivateurs pauvres, mais robustes, qu'il 

croyait animés des mêmes sentiments que lui contre la 

propriété, et leur disait ; « Vous avez de la peine à ga-

gner votre vie par un travail pénible et assidu, et moi je 

vis dans l'aisance, en ne faisant rien ; venez avec moi et 

vous partagerez mon sort. — Comment faites-vous donc, 

lui disait Bédèehe, pour bien vivre sâns travailler? — La 

chose est facile, disait Chazalon ; je mets le feu à une 

meule de paille ou à une maison d'habitation, et pendant 

que les voisins accourus pour éteindre l'incendie laissent 

leurs habitations sans gardien, je m'introduis dans les 

habitations, et je les dépouille de leur argent et de leurs 
denrées alimentaires. » 

Chazalon se trompa souvent dans son choix, il fut plus 

heureux en s'adressant à Guignon et à Leydier, et à plu-

sieurs autres dont la procédure a recueilli les noms sans 

pouvoir les convaincre de complicité avec Chazalon; mais 

parmi les repris de justice, Chazalon trouva des compa-

gnons dignes de faire partie de sa bande. Il avait été con-

damné à trois mois de prison pour avoir volé assez mala-

droitement un fusil de chasse. Dans la maison d'arrêt de 

Largentière où il subissait sa peine, il fit connaissance 
avec Moulin et se l'attacha. 

Moulin, originaire de la commune de Rocles. avait subi 

à Avignon un emprisonnement préventif. Il s'était lié 

dans la prison, avec une foule de voleurs qui, parvenus à 

s'évader, vinrent le trouver à Rocles et lui demander de 

leur procurer des passeports pour protéger leur évasion. 

Moulin persuada à quelques jeunes gens de Rocles qu'il 

était à môme de leur procurer un bon emploi s'ils vou-

laient venir avec lui à Nîmes. Ces jeunes gens partirent 

avec Moulin, munis de passeports en règle qu'ils confiè-

rent à Moulin. Celui-ci, au moyen d'une falsification dont 

il fut convaincu d'être l'auleur, passa ces passeports aux 

malfaiteurs évadés des prisons d'Avignon, et fut condam-

né plus tard à une année d'emprisonnement, au sujet de 
cette falsification de passeports. 

Lorsque Moulin fut libre, il cultiva l'amitié de Chaza-

lon qu'il avait connu dans les prisons, et leur liaison de-

vint tellement étroite, que Chazalon embrassait Moulin 

toutes les fois que ce dernier venait lui rendre visite. 

Dans une de ces visites, Moulin présenta à Chazalon ' 
son ami et compatriote Dugas. 

Dugas, originaire de Rocles comme Moulin, avait été 

condamné, dès l'âge de21ans, à dix ans de réclusion, pour 

complicité de vol sur un chemin public, avec armes. Le 5 

mars 1854, Dugas avait expié sa peine, et c'est peu de 

jours après cette date que, par les soins de Moulin, Dugas 

était enrôlé dans la bande de Chazalon. C'est aussi à par-

tir de cette époque que commence cette série de vols sa-

crilèges, d'incendies et de tentatives de meurtre qui jetè-

rent l'épouvante dans l'arrondissement de Largentière. 

Avec Guigon, Chazalon ne s'était rendu coupable que 
de vols les plus ordinaires. Ainsi, aidé de ce complice il 

avait dépouillé Jeannot de son vin, de son blé et de deux 

mèches anglaises qui leur servirent d'instrument pour 

commettre des effractions, mais qui trahirent aussi leur 

culpabilité. Us volèrent un cochon gras à Vézion, un fusil 

à Coulet, un robinet de cuivre à Pascal, des tables et de 

l'argent à M"' Boule, marchande de modes à Lagorce 

ils enlevèrent à Vacance ses marrons, à Pagon sas sau-

cisses et ses jambons, objets qui devinrent la proie des 

chiens par le peu de soins que Guigon avait mis à les ca-

cher dans des oseraies; toujours aidé de Guigon, Chaza-

lon dépouilla Voile de ses châtaignes et de ses chemises 

et Pihol de sa graine de vers à soie, le tout avec escalade' 
effraction, la nuit, dans des maisons habitées. 

Mais dès que Moulin et Dugas furent connus de Chaza-

lon, alors Guigon fut abandonné, et Leydier même ne 

parut sur la scène que pour remplacer Dugas absent. 

Alors aussi se produisirent des crimes plus graves et qui 
frappèrent d'effroi toile la contrée. 

Moulin paraissait être le trésorier de cette coupable as-

sociation. Ce fut sur les plaintes qu'il exprima à ses com-

plices que leur argent s'achevait et qu'il fallait s'en pro-

curer le plus tôt possible, que le vol au préjudice de M 
Gineste, curé à Laboule, fut décidé. 

Dans la matinée du 19 mars 1854, pendant que M. Gi-

neste disait lu messe, les voleurs s'introduisirent dans lo 

presbytère, à l'aide d'escalade et d'effraction, et enlevè-

rent, entre autres objets précieux, une somme de 800 fl-
ou de 900 fr. 

Le 1" mai, à la foire de Villeneuve-de-Berg, Dugas 

cherchait à faire des prosélytes; il proposait à un témoin 

qui eu a déposé, do se joindre à lui pour aller curer là 

cure de Vallon. Le témoin refusa, mais Dugas, aidé de 

Moulin, et sur les indications de Chazalon, se rendit à 

Vallon, le 5 mai de la même aimée, s'introduisit dans la 

basse-cour du presbytère pendant que M. lo curé disait sa 

messe, et fut obligé de renoncer à son entreprise, parce 

qu'une échelle que Chazalon avait indiquée ne se trouva 

! point sur les lieux. Seize jours après les accusés furent 

plus heureux, et la cure de Vallon, comme ils lo A- ■ 

dans leur cynique langage, fut curée. Les voleur. èH*^ 
cerent toutes les portes et toutes les armoires l

n
\l - °r-

100 fr. en pièces d'or au préjudice du curé 50 fr
 ent 

jiidice de sa servante, des montres, des vàses l'J^6 ' 
une foule d'autres objets à leur convenance ?es * '
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en argent de M. le curé ne durent leur salut qu'à la ̂  

c.p.taiion des voleurs qui les laissèrent tomber à i^ 

dans leur fuite. Ces couverls étaient enveloppé,
 H

L rre 

mouchoir dont Dugas a revendiqué la propr été à i'
 Un 

dience. ' " lftu-

Dans la nuit du 21 au 22 juin suivant, le presbviè,.,, A 

Rocles et l'église de cette commune reçurent; S u 5e 

site de nos voleurs. M. le curé fut dépouillé de rlivl'" 

objets, et l'église de ses vases sacrés et de l'areent H 

pauvres contenu dans un tronc. Ce vol fut commis , 

Chazalon, Moulin et Leydier, à l'aide d'escalade et àlT 
fraction. Moulin abandonna ses pantoufles dans l'éolisJ , 

s empara de l'argent des pauvres qui était composé d 'un 

grand nombre de liards. Moulin,
 peu

 de jours aorè? 

voulut payer en liards sa dépense au cabaret. Cette mon' 

naie fut refusée par l'aubergiste et révéla la comphciié H« 

Moulin dans le vol de Rocles.
 F ae 

Dugas, à l'audience de la Cour d'assises, a revendinnÂ 

pour lui seul le mérite d'un tel vol, afin de sauver Lev 

dier et Moulin; mais outre que ce vol a été manifestement 

commis par plusieurs personnes, il a été prouvé que Du 

gas était à Saint-Gilles à l'époque de ce vol; il
 a

 lui-mê" 

me invoqué devant le juge d'instruction de LartrentièrÂ 
cet alibi qui a été justifié. 

Cependant le zèle de M. le proerrreur impérial de Lar-

gentière avait déjà mis sous la main de la justice Guigon 

Leydier et Moulin et une foule d'autres individus soup' 

çonnés de faire partie la bande de Chazalon, mais que 

l'absence de preuves positives a obligé de rendre à la li-
berté. 

Restaient Dugas et Chazalon que la justice n'avait pu 

atteindre. Les malfaiteurs qui connaissaient l'arrestation 

de leurs complices, et qui s'attendaient à être arrêtés eux-

mêmes, voulurent, comme on dit, jouir de leur reste. 

Dans la nuit du 4 au 5 septembre 1854, un incendie se 

déclara dans la grange attenant à la maison d'habitation 

du fermier du sieur Moignon, à Grospière. Tous les voi-

sins accoururent pour éteindre le l'eu, Simon Jozion en-

tr'aulres, sa femme et sa fille le suivant; mais Jozion 
renvoya sa fille à la maison qui était restée sans gardien. 

Quelle fut la surprise de cette jeune fille en voyant deux 

hommes qui lui mettaient un pistolet sur la poitrine, lui 

disant : « Il nous faut de l'argent ! » Elle se dégagea vive-
ment des étreintes de ces assassins qui la saisirent par 

ses vêtements, dont les lambeaux restèrent entre leurs 

mains. Lorsque les cris de Juiia Jozion eurent attiré des 

secours, les voleurs avaient disparu, emportant les jam-

bons et le lard de cette famille. Chazalon et Dugas ont été 

convaincus d'être les auteurs de l'incendie et du vol, et 
de la tentative de meurtre sur Julia Jozion. 

Le 22 septembre, même année, dans la soirée, Mau-

rice Bonnoure, de Ruoms, rentrait dans son domicile. ]| 

fut surpris d'apercevoir de la lumière dans l'intérieur de 

sa maison. En s'avançant, il découvrit, à l'extérieur, un 

individu qui appelait une personne qui était dans sa mai-

son, et qui fil feu sur lui avec un pistolet. Bonnoure en-

tendit le sifflement des projectiles. Il s'élança dans sa mai-

son et rencontra Chazalon qui descendait l'escalier. Ce 

dernier, qui était connu de Bonnoure, le rassura sur sa 
visite tardive et se retira. 

Dugas a été reconnu pour être le complice de Chazalon 
qui avait fait feu sur Bonnoure. 

Le lendemain de cette tentative de meurtre et de vol 

dans la nuit du 23 au 24 septembre, le vieux berger du 

sieur Ahzan, propriétaire à Salavas, dormait paisiblement 

dans sa cabane, au milieu des champs, entouré de son 

troupeau. Il fut réveillé par un individu qui lui demandait 

une-place dans sa cabane. Au même instant, ses brebis ef-

frayées se jetèrent les unes sur les autres, et le berger 

aperçut un second individu qui le saisit au collet, lui ap-

pliqua un pistolet sur la poitrine et le somma de lui indi-
quer la maison de son maîlre. 

Ces deux individus, qui n'étaient autres que Dugas et 

Chazalon, entraînèrent ce malheureux berger jusque dans 

le voisinage de la maison isolée d'Alizan, et après l'avoir 

menacé de mort daus le cas où il se permettrait le moin-

dre cri, ils l'abandonnèrent. Ils s'introduisirent ensuile, 

au moyen d'une échelle, dans la basse-cour d'Alizan, et 

demandèrent l'hospitalité à ce dernier. Sur la réponse 

d'Alizan qu'il ne donnerait l'hospitalité que lorsqu'il se-

rait jour, ou fit feu sur sa fenêtre et on brisa un carreau 

de vitre. On tira un second coup de pistolet sur son do-

mestique, qui arrivait au secours de son maître, et Ahzan 

entendit que les voleurs disaient à haute voix : « Nous 

sommes dix ; montez, vous autres ! » On lira encore con-

tre Alizan deux coups de fusil. Alizan et son domestique 

s'enfuirent par une porte de derrière, et abandonnèrent la 

maison à la discrétion des voleurs. A leur retour, avec les 

habitants de Salavas, ils trouvèrent les portes des armoi-

res enfoncées et les draps de lits enlevés. Les chemises et 

les cravates d'Alizan avaient aussi disparu, ainsi qu'un 

pantalon de laine et des mouchoirs. Une somme de 170 

francs avait échappé à la recherche des malfaiteurs. 

Peu de jours après, le pantalon d'Alizan servait de vê-

lement à Uugas, et les draps de lit et les mouchoirs é-
laient trouvés dans la maison de Chazalon. 

Enfin, dans la soirée du 29 septembre, pendant que 

Jeannot, victime d'un premier vol, était chez le brigadier 

de gendarmerie de Vallon et l'avertissait qu'il serait dé-

sormais porteur d'une arme à feu pour sa défense per-

sonnelle, la porte de sa maison était enfoncée et sa mai-

son dépouillée d'une partie de son linge, de sa soie, d'une 

bouteille d'eau-de-vie et d'une bouteille de vin. Tous ces 

objels furent trouvés en la possession de Chazalon et de 

Dugas, qui étaient réfugiés dans les bois de Lagorce, et 

que la gendarmerie poursuivait avec plus d'activité que 
jamais. 

Dans la poursuite qui eut lieu le 30 septembre, le len-

demain du vol fait au préjudice de Jeannot, le gendarme 

La Chambre se signala par un trait de courage et de dé-

vouement digne de récompense. La Chambre, aperce-

vant Chazalon que sa femme engageait à prendre la fuite, 

se précipita sur ce malfaiteur, essuya un coup de feu do 

ce misérable, le saisit au milieu du corps au moment où 

Chazalon ullait lui tirer un second coup de pistolet, et par-

vint à dompter quelque temps ses efforts. Mais, atteint à 

l'aine droite par le second coup de pistolet de Chazalon, il 

ne put empêcher ce dernier do s'échapper de ses mains, 
affaiblies par sa blessure. 

Ma;s le lendemain, 1" octobre, de nouvelles recher-

ches ayant été faites par la gendarmerie et les gardes fo-

restiers et champêtres dans ce pays hérissé de bois touf-

fus et de rochers caverneux, sous les ordres du gendarme 

Parrico, chevalier de la Légion-d'Honneur, Chazalon et 

Dugas furent rencontrés dans une masure abandonnée. 

Le garde forestier Rochelle, qui les avait découverts, 

voulut forcer la porte de cette masure, derrière laquelle 

les deux brigands étaient blottis. 11 reçut à l'instant un 

coup de feu de ia part de Chazalon. Lo képi de ce garde 

l'ut traversé parla bulle. Comme Chazalon se disposait à 

tirer un second coup de l'eu, il fut abattu par deux coups 

de Csrabiué lires par Rochelle et par le garde champêtre 
de Lagorce. 
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cUSC9 .,iipr a été condamné à cinq années de réclusion ; 
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•Tmin à vingt ans de la même peine; 
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 Duboscq, nommé avoué près la Cour impé-

• i en remplacement de M. Mettais, a prêlé serment à 

ïence de la 1" chambre de cette Cour, présidée par 

le' premier président Delangle. 

^ )
a m

ême audience, la Cour, sur le réquisitoire de 

substitut du procureur-général impérial, a 

' présence du condamné, conduit à la baire 
1,1. Barbier, 

entériné (en | 
eu ^d'eux gendarmes) des lettres de commutation de la 
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le prononcée contre Pierre- Jean Petit, par ar 
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a
 cour d'assises de Seine-et-Marne du 12 mai der-

re
 pour crime de coups et blessures sur la personne 

d'un fiarde champêtre, ayant occasionné la mort, le " 

mme ayant d'ailleurs pour but d'assurer l'impunité d'un 

délit La peine rie mort prononcée contre Petit a été 

commuée par l'Empereur en celle des travaux forcés à 

perpéluité. 

_ Nous avons rendu compte, il y a un an, des pre-

miers débats élevés au sujet du testament par lequel M. 

de C... investissait d 'une assez belle fortune M. Prieur, 

marchand de vins, chez lequel il avait été pensionnaire 

dans plusieurs domiciles successivement occupés par M 

Prieur rue de la Bibliothèque et à La Chapelle-St-Denis 

Les héritiers collatéraux invoquaient contre le testament 

des moyens de faux, de captaiion et de suggestion, de 

nullité pour cause d'inbécillité du testateur, et de révoca-

tion pour cause d'ingratitude du légataire universel. 

Un arrêt de la 1" chambre de la Cour impériale, du 18 

juin 1853, infirmant un jugement du 21 juillet 1852, en 

ce qu'il avait admis la preuve du prétendu faux, a confir 

mé ce jugement, au point de vue de l'enquête ordonnée 

sur 1rs autres moyens. Par suite d'enquête et de contre-

enquête, un dernier jugement, du A août 1854, a annulé 

le tesiament comme n'étant pas l'expression libre d'une 

volonté émanée d'un homme sain d'esprit. 

M. Prieur a interjeté appel. M' Paillet a commencé, de-

vaut la 1" chambre de la Cour, l'exposé des griefs de cet 

appel, qui reproduisent des faits d'un haut intérêt. La 

cause a été continuée à vendredi prochain. 

Nous rendrons compte avec détail des plaidoiries Paillet 

et Fontaine (d'Orléans). 

— Le sieur Gillet avait été chargé de conduire, le 27 

décembre 1855, une voiture attelée de trois chevaux et 

appartenant à la compagnie générale des vidanges Ri' 

cher. L'un de ces chevaux ayant voulu se jeler sur celui 

qui le précédait et le mordre, Gillet chercha à les séparer, 

mais il fut lui même saisi par le bras et mordu d'une ma-

nière tellement cruelle que l'os fut broyé et complètement 

dépouillé de ses chairs. Gillet resta quatre mois à l'hôpital, 

et il ne pourra jamais recouvrer l'usage de son bras.C'est 

dans ces circonstances qu'il a formé contre la compagnie 

Kicher une demande en 12,000 francs de dommages-in-

térêts. Il soutenait que le cheval était vicieux et connu 

pour tel, qu'il avait déjà mordu plusieurs personnes et que 

la compagnie avait eu le tort de le lui donner à conduire 

sans l'avoir muselé et même sans l'avoir prévenu; cette 

faute était d'autant plus grande que Gillet élait employé 

depuis fort peu de temps, qu'il n'était encore que surnu-

méraire et qu'il n'avait pu apprécier lui-même les che-

vaux qu'on lui confiait; enfin il invoquait la disposition de 

l'article 1385 du Code Napoléon qui déclare le propriétaire 

d'un animal responsable de plein droit des dommages 
qu'il a causés. 

La compagnie Richer a résisté à cette demande. Elle a 

prétendu que le cheval n'était pas vicieux, mais que Gillet 

ayant laissé marcher son attelage sans surveillance et 

laissant flotter ses guides, les chevaux s'étaient embar-

rassés, deux d'entr'eux étaient tombés à terre, et c'est en 

les relevant que Gillet avait été victime de sa propre im-

prudence. La compagnie a fait de suite tout ce que l'hu-

manité lui prescrivait de faire, mais elle ne peut assumer 

la responsabilité d'un fait personnel à Gillet qui, charre-

tier depuis longtemps, devait savoir conduire des che-

vaux. Quant au principe de l'art. 1385, il n'est pas appli-

cable à l'accident arrivé à celui auquel le propriétaire a 

confié la garde de l'animal. 

Un jugement du 13 février 1855 a admis Gillet à faire 

la preuve des faits par lui articulés et tendant à établir la 

faute ou l'imprudence de la compagnie. Mais l'enquêle n'a 

pas confirmé ses allégations; aussi le Tribunal, après 

avoir entendu M" Nogent-Saint-Laurens pour Gillet, et 

M* Poulain de la Dreue pour la compagnie, a déclaré le 

demandeur purement et simplement non-recevable, en 

reconnaissant que l'art. 1385 ne s'appliquant pas au cas 

où l'accident est arrivé à celui que le maître a préposé à 

la garde de l'animal, il aurait fallu, aux termes de l'art. 

1382, qui règle les cas généraux de la responsabilité, 

prouver les faits de négligence imputables à la compa-

gnie. (Tribunal civil de la Seine, 4* chambre, audience du 

28 juin 1855, présidence de M. Manet.) 

Un jugement rendu par la 5* chambre du Tribunal de 

la Seine avait déjà consacré ce principe. (Voir la Gazette 

des Tribunaux du 2 février 1855.) 

- Dans notre numéro du 2 mai, nous rendions compte 

d'un jugement de la 7" chambre de police correctionnelle 

qui, sur la plainte de M. Halphen, avait condamné M. 

Verry, négociant, galerie de Fer, boulevard des Italiens, 

en quinze jours de prison et 50 fr. d'amende pour trom-

perie sur la nature de la marchandise par lui vendue audit 

sieur Halphen (une fourchette et un couteau de service 
dits en aluminium). 

M. Verry, ayant interjeté appel de celte décision, la 

Cour impériale de Paris (chambre des appels correction-

nels), sur le rapport de M. le conseiller Thévenin, après 

avoir entendu Me Fontaine (de Melun) pour l'appelant, 

conformément aux conclusions de M. f avocat-général de 

Gaujal, qui a déclaré se joindre aux observations du dé-

fenseur pour reconnaître la bonne foi de M. Verry, a dé-

chargé celui-ci de la condamnation prononcée contre lui 

en première instance, et l'a renvoyé de la poursuite. 

—Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Vergniaud, marchand de vin, 125, faubourg St-
Antoine, à 30 fr. d'amende, pour avoir donné 50 centilitres 
de vin en moins sur une livraison faite pour 12 litres. — Le 
sieur Battreau, marchand de vins à Neuilly, avenue de la 
Porte-Maillot, 6, à 30 fr. d'amende, pour n'avoir livré que 
92 centilitres do vin sur un 1 litre demandé et vendu. — La 
femme Berquand, marchande de vins à Choisy-le Roi, rue du 
Port, 1, à 20 fr. d'amende, pour n'avoir livré que 98 centili-
tres de vin sur 1 litre vendu, et aux dépens solidairement 
avec le sieur Berquand, son mari, civilement responsable. 
La fille Caroline, fille de boutique de la femme Nicolle, mar-
chande de beurre, rue Rambuteau, 4, à20fr. d'amende, pour 
n'avoir livré que 120 grammes de beurre au lieu de 125 ven-
dus, et solidairement aux dépens avec la femme Nicolle, civi-
lement responsable. 

— Depuis quelque temps, une certaine quantité de 

jeunes gens se rendaient chaque soir, à l'église Saint-Jean-

Saint-François, située rue du Perche, où des prières 

étaient faites à l'occasion du mois de Marie; plusieurs 

d'entr'eux s'y livraient à des actes immoraux, d'autres 

répandaient sur le sol des pois fulminants qui, en écla-

tant sous les pieds des fidèles, effrayaient, jetaient le 

trouble et facilitaient non-seulement des actes scandaleux, 

mais encore des vols. 

Informée de ces faits, l'autorité donna ordre d'exercer 

une surveillance active et d'arrêter tous lesfauleursde dé-

sordre pris en flagrant délit. 

Le 24 mai, le suisse incliquait à l'agent Boquet une 

, jeune filie qui donnait un rendez-vous au nommé Michon, 

habitué de cette église depuis le commencement du mois, 

et les signalait tous les deux comme les principaux au-

teurs des désordres qui s'y commettaient. Michon, qui 

paraissait être le chef de la bande, avait chaque soir ren-

dez-vous dans l'église avec deux jeunes filles; assis auprès 

d'elles, il leur parodiait à demi-voix le discours du pré-

dicateur. De là des rires et des interruptions scanda-

leuses. 
L'agent s'approcha de Michon, et bientôt l'entendit 

chercher querelle à un jeune homme, auquel il finit par 

donner un soufflet. 
L'agent arrêta Michon, qui alors se retourna sur celui-

ci, lui porta un coup de pied dans le ventre et des coups 

de poing au visage. 
A raison de ces faits, Michon, qui est un jeune ouvrier 

bijoutier, a été traduit devant le Tribunal correctionnel et 

condamné à trois mois de prison. 

— Avant-hier vers minuit, un homme très proprement 

vêtu prenait à la station de la rue Sdnt-Lazare une voi-

ture de place pour être conduit rue du Pelù-Lion, 11, et 

le cocher prenait aussitôt cette direction. Un quart d'heure 

plus lard la voilure s'arrêtait rue du Petit-Lion, le cocher 

descendait de son siège, ouvrait la portière et annonçait 

au voyageur qu'il était arrivé à destination. Voyant que 

ce dernier restait immobile dans la voiture, il prit sa lan-

terne pour s'assurer s'il n'était pas malade, et la lumière 

n'eut pas plutôt éclairé l'intérieur, qu'il s'apeiçut que le 

voyageur avait la mâchoire fracassée ; pendant le trajet il 

s'était fait sauter la cervelle à l'aide d'un pistolet qu'on a 

retrouvé à ses pieds, Le commissaire de police de la sec-

tion, après avoir constaté la mort, a fait transporter la 

victime à la Morgue. On a trouvé en sa possession une 

carte d'exposant. 

— Dans la soirée d'avant-hier, la demoiselle B..., cou-

turière, suivait la rue Lepeiletier pour arriver à son domi-

cile, lorsque, arrivée près du passage de l'Opéra, son at-

tention fut éveillée par de faibles gémissements qui par-

taient non loin de là. Elle chercha aussitôt dans le voisi-

nage et elle finit par découvrir, sous une petite grille en 

bois, dans l'encoignure du péristyle du théâtre, un enfant 

du sexe masculin paraissant âgé de six mois, enveloppé 

dans un vieux châle noir et abandonné à celte place. Elle 

s'empressa d'enlever cet enfant et de le porter chez le 

commissaire de police de la section, qui lui fit donner 

tous les soins nécessaires, et put constater qu'il ne por-

tait aucune trace de violence. En l'absence de tous pa-

piers pouvant mettre sur la trace de la famille, le magis-

trat a fait inscrire l'enfant sur les registres de l'état civil 

du 2* arrondissement sous les noms d'Eugène Martin, et 

il l'a fait transporter ensuite à l'hospice des Enfants-Trou-

vés pour être confié à une nourrice. 

ges, avaient presque toujours occasionné des duels, ont 

engagé les rédacteurs des journaux non politiques de 

celte capitale à établir de leur côté un Tribunal d'honneur 

de la presse périodique non politique. 

Ce Tribunal a été solennellement installé dans la salle 

dite des Chapelains, où il tiendra ses audiences. 

On annonce que dans plusieurs chefs-lieux de province 

on s'occupe de créer des Tribunaux spéciaux de la même 

catégorie. 

Eu Prusse existe un Tribunal d'honneur pour les offi-

ciers de chaque corps de l'armée. 

Dimanche 1" juillet, grandes eaux à Saint-Cloud. Che-

mins de fer rue Saint-Lazare, 124, et boulevard Mont-

parnasse, 44. Fête de Clamart par la rive gauche. 

■oarsc *» Parla du 30 Juin 1S&5 

D" c. 
3 •/• | PI Au oooMptaM, 

noourant 

Au •orapUat 
in oourant, 

D" c. 

65 95.— Raisso « 10 c. 
66 —.— Sans changem. 

92 — . — Sans changem. 

AV COMPTANT. 

3 0(0 j. 22 juin.... 
3 OlO (Emprunt)... . 

— Ditol855... 
4 CfO î. 22 sept.. . . 
4 1(2 0(0 j. 22 mars. 
4 1(2 0(0 de 1852.. 
4 Ii2 0i0 (Emprunt). 

U Ditol855... 
Act.de la Banque... 
Crédit foncier. ...... 
Société gén. moWl. , . 
Comptoir national.. 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rolsch.). , — 
Emp. Piém. 1850*. 86 

— Oblig. 1833... 53 
Rome, 5 Up9 — 
Turquie (emp. 1834) — 

403 75 

128 

65 95 | FONDS DE LÀ VILLE, ÏIC 
 | Oblig. delà Ville. .. — 

66 40 | Emp. 23 millions..* — 
 | Emp. 50 millions.. . 
 | Emp. 60 millions. .. 

92 — | Rente de la Ville.... 
 | Obligat. de la Seine , 

92 25. j Caisse hypothécaire. 
3000 — | Palais de l'Industrie 

 | Quatrecanaus 
932 50 j Canal de Bourgogne. 
625 — | VALEUBS DIVERSES. 

j II.-Fourn. de Mono. 
— | Mines de la Loire... 
50 l Tissus de lia îêaberl. 
— j Lin Cohin 
— | Comptoir Bonnard . 
— | Docks-Napoléon 

107 25 
196 25 

A TERME. 

3 0[0 
3 0(0 (Emprunt) 
4 1(2 0(0 1852 
4 1(2 0(0 (Emprunt). 

1" Plus Plus j Eerrï. 
Cours. haut. bas. cours.: 

"65~90 "66 05 65 80 66 — 

 , 

ÉTRANGER. 

ESPAGNE (Madrid), 25 juin. — En Catalogne, la fausse 

monnaie abonde partout. A Barcelone, à Saint-Andrès-

de-Palomas et dans plusieurs autres villes, la police a dé-

couvert des ateliers pourvus de tous les instruments et us-

tensiles nécessaires pour le faux monnoyage; mais on 

n'est parvenu à arrêter que six des coupables. 11 résulte 

des déclarations de ceux-ci qu'ils faisaient partie d'une 

nombrause bande de faux-monnoyeurs. 

Un individu de cette bande a été arrêté hier à Madrid, 

dans la rue Del Bano; c'est un repris de justice nommé 

Antonio Fernandez de Cordoba. 

Les agents de police l'ont conduit dans son logement 

pour y faire en sa présence une perquisition; ils y ont 

trouvé pour environ 15,000 réaux (3,750 fr.) de pièces 

fausses. Pendant que les agents visitaient les meubles de 

Fernandez, cet individu ouvrit la croisée et essaya de 

précipiter dans la rue. La partie supérieure de son corps 

avait déjà dépassé la balustrade du balcon, lorsqu'un 

agent le saisit par le pied et parvint à le retenir. 

Il a été écroué à la prison du Saladero, à Madrid. 

— On se rappelle qu'il y a quelque temps les rédac-

teurs des journaux politiques de Madrid ont créé un Tri 

bunal d honneur, spécialement chargé de connaître de 

tous les différends personnels qui s'élèveraient parmi eux 

en raison de leurs articles. (Voir la Gazette des Tribu 

naux du 18 avril dernier.) 

Les salutaires effets que celte institution a produits, 

surtout en terminant beaucoup de contestations du genre 

de celles qui précédemment, selon nos moeurs et nos usa-

CHaasiiffs SE Fxa COTÉS AU SAS^TOT. 

Suint-Germain 835 — j ParisàCaenetCherb. 638 75 
Parisà Orléans 1170 — | Midi 640 — 
Paris à Rouen 1180 — j Gr.central deFraaoe. 592 50 
Rouen au Havre. . . . 640 — [ Dijon à Besançon. ... / 
Nord 901 25 ( Diep*peetFécamp... 382 50 
Chemin de l'Est.... 880 — | Bordeaux à la Teste.. -
Parisà Lyon 1222 50 | Strasbourg à Bâîe... 
Lyon àlaMôditerr.. 1182 50 j Parisà Sceaux 248 75 
Lyon àGenève 640 — | Versailles (r. g.),. . . 
Ouest 755 — 1 Central-Suisse — — 

« Le café moulu de la maison Royer, de Chartres, qui 

fournissait depuis trente ans la maison Corcellet, se 

vend aujourd'hui à Paris, hôtel des Américains, rue 

Saint-Honoré, 147, et boulevard Poissonnière, 1. La 

vogue soutenue de ce café remonte à l'an 1795. » 

SPECTACLES DU 1" JUILLET. 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE-FRANÇAIS — Les Contes de la reine de Navarre. 
OPÉRA-COMIOCE. — Le Domino noir, le Maçon. 
ODÉON. — Médée, le Barbier de Séville, le Roman. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

THÉÂTRE LYRIQUE. — La Sirène, les Compagnons. 
VAUDEVILLE. — Un Cœur, l'Hiver, les Filles de marbre. 
VARIÉTBS. — La Fosse, Furnished, les Enfants de troupe. 
GYMNASE. — Un Fils de famille, Mercadet, Gardée a vue. 
PALAIS-ROTAL. — Le Sabot, la Mariée, Deux Papas, Bourreau. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — L'Honneur, les Danseurs espagnols? 
AMBIGU. — Frère et Sœur, le Vampire. 
GAITÉ. — Le Sergent Frédéric. 
THIUTRE IMPÉRIAL D 8 CIRQUE. — Pilules du Diable. 
COMTE. — Royal Bonbon, les Pilules, Fantasmagorie. 
FOLIES. — L'Enfant, les Folies dramatiques. 
DÉLASSEMENS. — Chérubin, Femme, la Dame aux trois maris. 
LUXEMBOURG. — Le Dîner, Paul et Jean, Grisette. 

Ventes immobilières. 

AMINCI BIS mm. 

1E PROPRIÉTÉ 
du château du Val 

(Seiue-et-Oise). 

Etude de M* FURCY-Ii A PERCHE, avoué. 
Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, 

Le mercredi 18 juillet 1855, deux heures de re-
lavée, 

Si De la NUE- PROPRIÉTÉ DU CHATEAU 
*C VAL et dépendances, dans la forêt de Saint-
Germain-en-Laye (Seine-et-Oise), contenant envi-
'on 13 hectares 88 ares. 

Mise à prix : 180,000 fr. 
S'adresser pour les renseignsments, à Paris : 
1° A SI* IX'BCY - LAPERCHE , avoué 

Poursuivaut, rue Sainte-Anne, 48, dépositaire d'u-
ne copie de l'enchère; 

Ks°Z ^' ^
rnest

 Lefebvre, avoué, place des Victoi-

3° A M s Emile Fould, notaire, rue Saint-Marc-
reydeau, 24; 

4" Et à M« Duf'our, place de la Bourse, 15. 

(4794) 

Une MAISON à Paris, rue Saint-Honoré, 342 
et 314, composée de deux propriétés réunies en 
une seule. Plusieurs corps de bâtiments, cours, 
caves. 

Superficie de 423 mètres 22 centimètres. 
Le produit est d'environ 20,000 fr. 

Mise à prix : 240,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. 
S'adressera SI" UEl.ALOdtE, notaire, rue de 

Grenelle-St-Honoré, 19; 
El à M' T R É I* A f » V E , notaire a Paris, quai 

de l'Ecole, 8, près le Pont-Neuf, dépositaire du 
cahier des charges. (4730;* 

Ventes mobilières. 

BRASSERIE A TOitCY. 
Elude de JK « «tCB.VAIïT, avoué à Sedan. 

SE»»6?' , > Sur conversion de saisie, une 1ÎRAS-

D
 RÏE avec beaux et vastes logements, maison 

, «Wtatiou, grange, écuries, cour et jardin, ' 
\ situe a Torcy, commune de Sedan (Ardennes). 

cw/lp'' dlcaUo » au"' heu à la barri! du Tribunal 
UM ' de Sedan, le 18jui,lel 1855, à midi, 

L'adjiidi 
"'fl.de Sei 

la mise k p
rix

 de 42,000 fr. 

j»< «,?yo,r des renseignements, s'adresser aud 
■J QUiNABT et à M" SIMON, avoues 

J!™- (4792) 

m$m ET mm m mnmi 
im mm - mmm 

Maison dV,?
t
!V notaire. 

P'ace Vendû .nV, '"' SiiàVtwioré, près I 
A vendre, en i

a
 „i" , 

Par M. TKÉP*.
 ru <!es notaires de Paris, 

a midi, lo mardi 17 juillet 185^ 

MAISON SISE À PARIS/ 
rue «lu l'on 

ceau, m, 

à proximité du boulevard du Centre projeté, à 
vendre par adjudication, même sur une seule en-
chère, en la chambre des notaires de Paris, sise 
place du Chàtelet, le mardi 3 juillet 1855, à midi. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser à IIe *"AI8iEAU-l.A%r AX.\E, no-

taire à Paris, rue Vivienne, 55; 
Et à M" Michel, notaire à Choisy-le-Roi (Seine). 

(4693; 

méros des actions sur lesquelles le troisième ver 
sèment n'a pas encore été opéré seront publiés le 
30 juin courant, et que, conformément à l'article 
12 des statuts, les titres seront vendus sur dupli-
cata à la Bourse de Paris quinze jours après cette 
publication. 

Par ordre du conseil, 
Le secrétaire, L. LE PROVOST. 

(14035)* 

A Vtf\nni? «"TERRAIS d'environ 40,000 
1 LLIUIIL mètres, essentiellement propre à 

la construction d'usines ou de grands établis-
sements industriels ; situé à La Chapelle-Saint-
Dcnis, rue des Poissonniers. Le chemin de cein-
ture longe ce terrain de manière à pouvoir y éta-
blir une g*re. Il n'est séparé de la gare des mar-
chandises du chemin de 1er du Nord que par la 
rue des Poissonniers, et pourrait être facilement 
mis en communication avec ladite gare. 

S'adresser pour les renseignements, à M M . Louis 
Margueritte et C% rue Saint-Georges, 1, ou à M. 
Dubois, architecte, rue Rochechouart, 57. 

(13976)* 

Guérison radicale des MAUX DE DENTS 

pra
r CRÉOSOTE-BILLARD • Actuellement 

le dépôt est à la ptiarm. Colberl, pass. Colbert, 8. 
(14041)* 

COMPAGNIE GÉNÉRALE DES 
VOITURES DE PLACE DE PARIS, 

MM. les actionnaires do la Compagnie générale 
les voitures de place de Paris, sous la raison so-
ciale Delacour et C", sont convoqués en assem-
blée générale extraordinaire, eu exécution de la 
ilélibération par eux prise le 15 avril 1855, pour 
une communication qui leur sera faite par le g^) 
tant, notamment pour rendre compte de l'usage 
dos pouvoirs qui lui ont été cou'erés en ladite as-
semblée du 15 avril 1855. 

La réunion aura lieu au siège social, boulevard 
du Combat, 62, le dimanche 15 juillet 1855, à une 
heure précise de relevée. (14U91) 

AVIS, f iounairesdo la Société de 
es ec-

'Amérique 
Conformément aux statuts, MM 

)ciété d 
méridionale sont convoqués en assemblée généra 
pour le 12 juillet 1855, sept heures du soir, un 
siège social, rue de la Crimge-llatelière, 6, à Pa 
ris, où ils sont invités à déposir leurs titres et i 
retirer leur carte d'entrée cinp jouis avant le 12 
juillet lSîni. (14093 

COMPAGNIE DU 1H DE FER 
. VICTOR EMMANUEL. 

MM. les actionnaires sont prévenus quo les nu 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, surtoates lesétoffep 

et sur les gants d£ peau par la 

BENZINE-COLLAS .Danpï^:t^^: 
(14092)" 

CIGARETTES IODÉES 

MAGNÉTIS! 
THÉORIQUE ET d APPLICATION, 

par M. FORTIEU , à S 11 a A 
heures, rue du Fuubourg-Moiitinarlre, 33 

(13903;* 

53,ruo Montmartre, procure les 
domestiques des deux sexes. 

(13980/ 

et IODOMÊTRE 

CHARTROULE, 

pour la guérison INFAILLIBLE des maladies de poi-
trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 
Jeûneurs, 40, et à la pli. de Dublanc aîné, 221, r. 

u Temple, à Paris,etdans les princ. ph.deFrance. 
(14042)* 

1 AA AAAexemplaires de Manuscrits, Dessins, 
iWjwllUMusique, Circulaires, etc., sont repro 

doits par toute personne avec le Système portatif 
Ragueneau. 10, rue Joquelet (Affranchir.) (13982;* 

un jeune AVOCAT pour la 
direction d'une affaire im-

portante à l'étranger. M. Gardissiel, boulevard 
Saint Martin, 29. (14056)* 

j»»< cubèbe — pour arrêter en l 
rjours les MALADIES SEXSOELLKS, 
ÏPEKT1ÎS, RELACHERONS, prcnCÏ 
Rl'exceU. sirop au citrate de fer 
Mde CHABLIS, !néd.-pli.,r.Vivieme, 
'■38. Fi.5 f.—Guéri sons rapides.— 

Consultât. aul",et corr. Envois enremb.—DÉPURATIF 

du sang, dartres, virus. 5 f. Fl. Bien décrire sa maladie. 

(14054) 

Changement «le domicile 
pour cautt iatnuMlxxuHi. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 

yrlujivinWi mm Mmlfes. 

MAISON DE VENTE. 
tmu n t*», 

t», Bmflmvart <f«* ttttUent, M, 

» un » u m mniHua, 

PAVILLON DE HANOVRE. 

Eipmttiti ptraiMBU 

M U FABRIQ0K C. ÇHMSTOFM HT C** 

RESTAURANT MATIliS K^f* 
plats du viande ou poisson, légume, dessert, 1[2 
bouteille, ou 1 bouteille de bière, pain à discrétion, 
déjéftuers à So c. 4, cour des Fontaine-, P. ftoyal. 

(13979)* 

Jfl A l'iestitution ntitflo française, 41 ,r 
d'A"g >ulê :ui!-S :-H)i o;v, ces 2 1 ;■ t:-

^ui'S sont menées de front avec toutes les branches 
d'une éducatiotrcompl. Prix mod. gr. jardin, gymn 

' (14024)* 

rUAÎ lrtf l!e 1?rance ctdo.lTnde. DANIKL , pas 
fjïlilLIiiJ sage des Panoramas, 53. (Echange.) 

(14000)* 

1852 — MEDAILLES - 1834 

D'OR ET D'ARGFJJVT 

1839 

CHOCOLAT MENIER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

lDonr la Fabrication tin Chocolat do Santé. 

Le Chocolat-Menier no doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières ■ les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à co Chocolat une renom-
mée légilimo et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre do sa vente, qui s'élèvo annuellement à près d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilloure garantie d'un 
Chocolat pur, sans mélange et d'uno qualité tout à fait supérieure. 

Jie Chocolat- ÏKonier so trouve don» toute» les villes de Franco et de l'Étranger./ 

1 
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Rue de mm mu | 

RIVOLI, TOU COQ SUIT 
Bt Hue 

MAGASINS DE 

MIvïENSE CHOIX D ÉTOFFES EXCLUSIVEMENT 

VE "URE 
LE Ll \ 9 JUILLET. 

Plus une maison est fondée sur de larges bases, plus elle peut offrir D'AVANTAGES. 
LÈS MAGASINS BU LOîJ¥EE, q^i auront dans chaque article une quantité 

a celle d'une maison spéciale de gros la plus importante, offriront assurément des 
sera pas possible de trou ver. dans aucune autre maison de ce genre 

d'étoffes au moins égale 

AVANTAGES «l^'il ne 

(1476) 
ILa publication iégaï® rte* Actes Société est obligatoire »ians la «AiEET-TK SUES TiMilUXAUX, 1,13 UHOIf et te JOiHtNAL «ÉSfÉsiAil, IB' AFFICHES. 

vente, mobilières. 

VENTKSVAR ÀBTORITï'SE JUSTICE 

Ea l'iiôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue, Rossini, 6. 

Lo l" juillet. 
Consistant en commode, glace, 

armoire, pendule, etc. (U34) 

Consistant en chaises, poêle, ta-
bles, commode, bureau, etc. (1135) 

Consistant en crêpes de Cbin
e 

blancs, châles brodés, etc. (U3S) 

En une maison sise à Paris, rue 
Neuve Saint-Eustache, 22. 

Le i" juillet. 
Consistant en bureau, fauteuil, 

table, tête -à-tête, ete. (1131) 

Le 2 juillet. 
Consistant en comptoir, casiers, 

chaises, rubans, bas, etc. (1130) 

Consistant en labiés, rayons, 
«haises, verres à gaz, etc. (1132) 

Consistant en secrétaire, lable 
ronde, chaises, vases, etc. (U33) 

Consistant, en bureaux, buffets 
tables, chaises, etc. (1137) 

Consistant en bureaux, fauteuils 
tables, pendules, etc. (U38) 

A Paris, rue Neuve-des-Pelits-
Champs, 19. 
Le 3 juillet. 

Consistant en pendules, régula-
teurs, montres, etc. (1139) 

En une maison à Paris, rue Saint-
Denis, 28, cour des Bleus, esca-
lier A. 

Le 3 juillet. 
Consistant en meubles, comptoir, 

instruments de musique, elc. (1140) 

En la commune des Batignolles, sur 
la place publique de la Mairie 

Le 3 juillet. 
Consistant en linge de femme et 

d'enfant, bijoux, etc. (1141) 

1 En la rue de la Roquette, 182. 

Le î juillet. 
Consistant en table en acajou, 

chaises, bureaux, pendule, etc .(u42) 

bourg-Saint-Honoi é, 27, 

Au nom et comme gérant de la 
société établiepar lui, suivant acte 
devant ledit M» Trépagne, du vingt-
six mars mil huit cent cinquante-
cinq,pour r exploitation d'un comp-
toir à San-Francisco, sous la rai-
son soeiale E. CAVALL1ER et-l>, 

A, conformément à l'article 20 
des statuts de laditesociété, nommé 
pour son co-gérant M. Félix AR-
GENTE, banquier, demeurant à 
San-Franoisco,en Californie (Etats-
Unis d'Amérique). 

Cette nomination, ayant été ac-
ceptée par le mandataire spécial 
de M. Argenté, MM. Cavallier et Ar-
genté sont, en conséquence, asso-
ciés en nota collectif, responsables 
solidairement; la raison sociale est 
F. ARGENTE, CAVALLIER et C", et 
tous deux peuvent faire usage de la 
signature sociale séparément. 

Par le même acte, les parties ont 
déclaré que le siège de ladite so-
ciété était fixé définitivement à Pa-
ris, rue Blanche, 3. 

Pour faire publier ledit acte, tous 
pouvoirs ont été donnés au por-
teur d'un extrait. 

Signé: TRÉPAGNE. (1593) 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte BOUS seings privés, en 
date à Paris du douze juin mil huit 
cent cinquante-cinq, aont l'un des 
doubles a élé déposé pour minute, 
avec reconnaissance d'écriture, à 
M» Courot, notaire a Paris, suivant 
acte reçu par l'un de ses collègues 
et lui, le vingt-cinq juin mil nui' 
cent cinquante-cinq, enregistré, 

Il appert que la société en nom 
collectif formée, Buiyant acte reçu 
par M» Norès et son collègue, no-
taires à Paris, le dix-huit juin mil 
huit cent quarante-neuf, entre ma-
demoiselle Félicilé-Esther l'OQUET, 
marchande d'épongés, demeurant 
à Paris, rue Viellle-du-Temple, 24 

et M. Denis CARDINAL, marchand 
d'épongés, demeurant a Paris, mê-
mes rue et numéro, pour l'exploi 
talion d'un fonds de commerce de 
marchand d'épongés, a élé diBsou 
te à partir du trente avril mil liu' 
cent cinquante-cinq, et que made-
moiselle Poquet a été nommée li 
quidatrice. 

Signé : COUROT. (1586.) 

Suivant acte reçu pat M* Trépa-
eue notaire à Paris, le trente juin 
mil huit cent cinquante-cinq, en-

re
M

S
"jean-Baptisle-Edmond CA-

VALLIER , négociant, demeurant 

acluellernent à Paris, ru» du rau-

ritueux, a été déclarée dissoute à 
partir dudil jour vingt-huit juin 
mil huit cent cinquante-cinq ; 

2° Que MM. Jules Balmont et Gar-
nier sont tous deux liquidateurs de 
.ladite société, avec les pouvoirs les 
plus étendus. 

L. BALMONT . (1589) 

Etude de M« Edme BOURGEOIS, 
huissier à Paris, rue de la Verre-
rie, 61. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-cinq juin mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré le vingt-neuf dudit, par Pom-
mey, qui a reçu les droits, passé 
aire: 

M. Alexandre PLATRIER, commis 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de la Verrerie, 85, 

M. Aimable HULLOT fils, aussi 
commis négociant, demeurant 
Paris, rue de la Verrerie, 85, 

11 appert qu'il est formé entre les 
parties une société en nom collec-
tif, ayant pour objet l'exploitation 
d'une maison de commerce de 
f'uils secs, fromages et salaisons 

La raison et la signature sociales 
(font: PLATRIER et HULLOT fils, 
successeurs de M. BILLOT. 

Le siège social est lixé à Paris, 
rue de la Verrerie, 85. La société 
sera gérée et administrée par cha-
cun des associés; ils auront tous 
deux la signature sociale, dont il 
ne pourra être fait usage que poul-
ies besoins de ladite société, à pei-
ne de dissolution de la société et 
de dommages-intérêts. 

La durée de ladite société sera, 
de six années, qui commenceront 
à courir le premier juillet mil huit 
cent cinquante-cinq pour finir le 
premier juillet mil huit cent soi-
xante-un. 

Pour extrait : 

Edme BOURGEOIS. (1591) 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-
GUET, avocat, rue Saiut-Fiacre,7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, lait triple les vingt-cinq et 
vingt-sept juin mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, 

i" M. Charles SEURE, négociant, 
demeurant à Paris, rue du Chàleau-
d'Eau, 94; 

2" M. Etienne-Auguste BARBIER 
SAINT-HILAIRE, négociant, demeu-
rant à Paris, rue (lu Sentier, 3 ; 

3° Et d'autres personnes dônom 
mées audit acte, 

Ont formé une société qui aura 
pour objet l'exploitation d'une mai-
son de commerce, pour l'achat et 
la vente des ariicles d'Alsace, et 
tous autres par continuation de la 
maison Nau jeune. 

Cette société sera en nom collée 
tif pour MM. Seure et Saint-Hilaire, 
seuls gérants associés responsables, 
et en commandite seulement poul-
ies autres signataires de l'acte. 

Elle commencera le premier juil-
let mil huit cent cinquante-cinq, et 
durera pendant six années, c'est-à-
dire jusqu'au trente juin mil huit 
cent soixante-et-un , entre toutes 
les parties, dans les termes sus-
diqués, et elle continuera ensuite 
pendant six autres années, c'est-à-
dire jusqu'au trente juin mit huit 
cent soixante-sept, entre MM. Seu-
re et Barbier Saint-Hilaire, asso-
ciés en noea collectif seulement. 

Le siège social sera à Paris, rue 
du Sentier, 35, et rue Saint-Fiacre, 
10. 

La raison et la signature sociales 
seront : SEUliE , SAINT-HILAIRE 
et C«. 

Le droit de gérer et d'administrer 
appartiendra à chacun des associés 
gérants, ils auront tous deux la si 
gnature sociale. 

Les engagements souscrits de cet 
to signature, et dans l'intérêt des 
affaires de la société, seront seuls 
obligatoires pour elle, tout engage-
ment ainsi contracté pour autre 
cause ne lierait que celui des as-
sociés qui l'aurait souscrit. 

La commandite est de deux cent 
mille francs, qui seront versés au 
lur cl à mesure des besoins de la 
société, et au plus lard le trente 
juin mil huit cent cinquanle-six, 

A. DURANT-RADIGUET. (1579) 

premier juillet mil huit cent cin-
quante-cinq, la société de fait, qui 
existe entre eux sous la raison so-
ciale WORMS frères, pour la fabri-
cation et la vente de boutons de 
soie à Paris, rue Rambuieau, il. 

M. Simon Wornis a été nomme" 
seul liquidateur, avec les pouvoirs 
les plus étendus pour arriver à la-
dite liquidation. 

Pour extrait : 

WORMS frères. (1585) 

Etude rte M» L. BALMONT, huissier 
à Paris, rue des Fossés-Mont-
martre, 15. 
D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris le vingt-huit juin 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, 

11 appert :r. 

!« Que la société en nom 'cotleclif 
formée entre M. Jules BAI.MONT 
demeurant à Parti , bbnlevard 
Beaumarchais, 80, et M. François 
GARNIER, demeurant à taris, bou-
levard Beaumarchais, 20,' aux ter-
mes d'un acte sous seings privés 
en date à Paris du vingt-cinq oc 
tobre mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré et publié, sous 
la raison sociale Jules BALMONT cl 
GARN1ER, ayant pour objet l'achat 
et la vente en gros des vins cl spi 

D'un acte sous seings privés du 
vingt-huit juin mil huit cent cin 
quante-cinq, enregistré, 

Appert : La société formée par 
acte du vingt-six avril mil hui 
cent quarante-huit, enregistré, en-
tre M. Louis-Alexandre LEMAIRE 
fabricant de mesures linéaires, et 
dame Victoire - Pierrette BUARD 
son épouse, veuve en premières 
noces du sieur Faburel, demeuranl 
ensemble à Paris, rue de la Verre 
rie, 38, est et demeure dissoute. 

: Pour extrait : 

V. TALUOTIER. (1582) 

Suivant acte sous signatures pri 
vécs, l'ait double à Paris le vingt-
sept juin mil huit cent ciuquanle-
cinq, enregistré, 

MM. Simon WOHMS et Abraham 
WORMS, fabricants de boulons du. 
soie, demeurant à Paris, rue ltam-
buteau, 22, ont dissous, à partir du 

Etude de M* TOURNADRE, avec»! 
agréé, rue de Louvois, 10. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-cinq juin 
miLhuit cent cinquante-cinq, cn-

iB*i le vingt-six par Pommey, 
qui a reçu les droits, 

Il appert : 

Que la société formée entre M. 
Pierre-Laurent MOCQUOT, demeu-
rant à lialignolles, rue des Daines. 
20, 

fit un commanditaire y dénom-
mé, 

Suivant acte sous seings privés, 
eu date du quatorze mars mil huit 
cent quarante-six, enregistré le 
dix-sept du même mois, folio 25 
recto, case s, par Leverdier qui a 
reçu le3 droits, ayant pour l'bjet 
l'exploitation d'une maison de nou 
veautés, sise à Batignolles, rue des 
Dames, 16 et 18, sous la raison 
sociale Laurent MOCQUOT et C", 

Est et demeure dissoute. 
M. Laurent Mocquot est seul 

chargé de la liquidation. 
Pour extrait : 

Signé : H. TOURNADRE. (1590) 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt-
huit juin mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré à Paris le ving:-
neut'juin mil huit cent cinquante-
cinq, folio 158, verso, case 2, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, fait triple én-
■treMM. JacquesGUTDlNEÏTI, Pierre 
GUID1NETT1 et Charles GU1D1NET-
Tl, tous trois marchands chocola-
tiers, demeuranl les deux premiers 
à Paris, rue Richelieu, 47, et M. 
Charles GuidineUi , rue Poisson-
nière, 23. 

Il appert : 

Que la société de fait ayant exis-
tée entre MM. GuidineUi frères pour 
l'exploitation d'un fonds de com-
merce de marchand chocolatier, 
établi à Paris, rue Richelieu, 47, est 
et demeure dissoute d'un commun 
accord à partir de la signature 
dudit acle. 

M. Jacques GuidineUi en a été 
nommé le liquidateur,avec les pou-
voirs de droit. 

Pour extrait : 

DELTON, 

(1584) 79, rue Saint-Sauveur. 

sept du même mois, portant appro-
bation de ladite convention et du 
cahier des charges y annexé ; 

Noire conseil d'Etat entendu, 
Avons décrété et décréions ce qui 

suit : 

Art. I". 

La société anonyme, formée à Pa-
ris soirs la dénomination de Com-
pagnie du Chemin de fer de Mont-
luçon à Moulins est autorisée. 

Son! approuvés les slatuts de la-
dite société Tels qu'ils sont conte-
nus dans l'acie passé les seize et 
dix-neuf juin mil huit cent cin-
quante-cinq devant M» Dufour et 
M« Delapalme, notaires à Paris, le-
quel acle restera annexé au pré-
sent décret. 

Art. 2. 

La présente autorisation pourra 
être révoquée en cas de violation 
ou de non-exécution des slatuts 
approuvés , sans préjudice des 
droits des tiers. 

Art. 3. 
La société sera tenue de remettre 

ious les six mois un extrait de son 
état de situation au ministre de 
l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics, au préfet du dé-
partement de l'Allier, au préfet de 
police, à la chambre de commerce 
de Paris et aux greffes des Tribu-
naux de commerce de Paris, Mou 
lins et Moulluçon. 

Art. 4. 
Notre ministre secrétaire d'Etat 

au département de l'agrieiiUure,du 
commerce et des travaux public; 
est chargé de l'exécution du pré-
sent décret, qui sera publié au Bul-
letin des Lois, inséré au Moniteur 
el dans un journal d'annonces ju-
diciaires des départements de la 
Seine et de l'Allier, et enregistré 
avec l'acie d'association, au greffe 
du Tribunal de commerce du dé-
partement de la Seine. 

Fait au palais des Tuileries, le 
vingt-trois juin mil huit cent cin-
quante-cinq. 

Signé: NAPOLÉON. 

Par l'Empereur : 
Le ministre secrétaire d'Etat 

au département de l'agricul-
ture, du commerce cl des 
travaux publics, 

Signé : E. ROUHER. 

Pour expédition : 
(1592) Signé : DUFOUR. 

Elude de M« DUFOUR, notaire à 
Paris. 

Napoléon , 

Par la grâce de Dieu et la volonté 
bat ionale, 

Empereur des Français, 
A tous présents el à venir, salut : 
Sur le rapport de notre ministre 

secrétaire d'Etal au département 
de l'agriculture, du commerce et 
des travaux publies, 

Vu la convention passéo lo seize 
octobre mil huit cent cinquante-
quatre entre notre ministre de l'a-
griculture, du cerumerce et des Ira-
vaux publics, et MM. le comte de 
BOURBON-BUSSET, J. PALOTTE el 
le comte de SE11AINCOUHT, pour la 
concession du chemin de 1er de 
Monlluçon à Moulins ; 

1- Vu notre décret en date du dix-

MBIIML DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal eoramu 
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

r«uut< 

DECLARATIONS DE FAILLITES 

Jugements du 29 JUIN 1855 , oui 
déclarent ta faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur Jules de la RIVIÈRE 
gérant de la société l'Eglise, de-
meurant à Paris, rue Jean-Jacques-
Rousseau, 18; nomme M. Pellou 
juge-commissaire, et M. Battarel, 
rue de Bondy, 7, syndic provisoire 
(N° 12472 du gr.); 

Du sieur FOSSIEU (Bazile-Alcin-' 
dor), axe. md de vins à La ViHett*, 
rue de Flandres, 145; nomme M. 
Houetle juge-commissaire , et M. 
Qualremère, quai des Grands-Au-
guslins, 55, sypdic provisoire (N° 
12473 du gr.); 

Du sieur TORCHU ( Guillaume -
Charles), tapissier, rue des Tour-
nelles, 49, nomme M. Carcciiae ju-
ge commissaire, et M. Filleul, rue 
Ste-Appoline, 9, syndic provisoire 
(N° 12474 du gr.); 

Du sieur DEBROISE (Louis-Tous-
saint), md de vins traiteur à Passy, 
boulevard de passy, 24 ; nomme M. 
Carcenac juge -commissaire, cl M. 
Battarel, rue de Kondy, 7, syndic 
provisoire (g« I2475_du gr.,,-

Du sieur WEIL (Samuel), fab. de 
casquettes, rue, du Temple, 38; nom-
me M. Pellou juge-commissaire, el 
M. Breuillard, rue des Martyrs, 38, 

syndic provisoire (N° 12476 du gr.); 

Du sieur MILON (Louis-Casimir), 
limonadier à Colombes (Seine); 
nomme M. Peffou juge-commissai-
re, et M. Thiébaut, rue de la Bien-
faisance, 2, syndio provisoire (N° 

12477 du gr.); 

Du sieur MAZINGHIEN (Achille), 
coiffeur parfumeur, rue'fhévenol, 
32; nomme M. Carcenac juge-com-
missaire, et M. Lacoste, rueCha-
bannais, 8, syndic provisoire (N* 

12478 du gr.); 

Du sieur CAI1EN dit SIMON fHIp-
polyle), md tapissier, rue Notre-
Darne-de-Lpretle. 19; nomme M. 
'frelon juge-commissaire, et M, 
Pascal, place de la Bourse, 4, syn-
dic provisoire (N° 12479 du gr.;; 

Du sieur DEBONNE ( Adéodat ), 
md de charbons en gros, rue du 
Fg-Sl-Marlin, 162, tant en son nom 
personnel que comme gérant de la 
société A. Debonne et C«; nomme 
M. Mouette juge-commissaire, et M, 
Thiébaul, rue de la Bienfaisance, 
2, syndic provisoire (N° 12I80 du 
gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
sembliesdes faillites , MM. les crean 
eiers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CAHEN dit SIMON (Hip-
polyte),. md tapissier, rue Notre-
uaine-de-Lorette, 1», le 5 juillet à 
9 heures (N° 12479 du gr.); 

Du sieur PÉRA1RE ( Gustave 
Moïse), nég. en vins et lingerie, 
passage Saulniir, 27, le e juillet à 9 
heures (N° 12466 du gr.); 

De la Dlle DU-GARDIN (Marie-
Virginie), mde de modes, boulevard 
Sl-Marlin, 29, le 6 juillet à» heures 
(N° 12-165 du gr.); 

Du sieur JACQUES, eut. de pein 
turcs, rue Richer, 10, le 6 juillet à 
9 heures (N° 12434 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle 31. le juge-commissaire doit lei 
consulter, tant sur la composition de 
l étal des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
0U

A , endossements de ces faillites 
n étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
ami d être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la dame veuve Boudet, né 
Albeissard, mde de vins, rue Ba<se 
du Rempart, 52, les juillet à 9 heu 
res (N" 12379 du gr.). 

Pour tire procède, tous la prési 

dericcde lt. le juge-commissaire, uux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
réanees remettent préalablement 

leurs Mires à MM. les syndics. 

CONCCIBDATS. 

Du sieur Cl.ÔSQUINET ( Louis-
Ponce-Uippolyie), md de vins en 
cercles et en bouteilles, boulevard 
des Filles-du-Calvaire, 18, le 5 juil-
let à 9 heures (N° 12324 du gr.); 

Du sieur AUBIN (Jean-Baptiste), 
nourrisseur et porteur d'eau à Ro-
mainville, rue Sl-Germain, 4o, le 5 

juillet à 10 heures (N'° 12310 du gr.); 

Du sieur M1HOUF-DUEZ (Henri-
Napoléon), lab. d'allumettes chi-
miques à La VHletle, rue de Flan-
dres, 113, le 6 juillet à 12 heures (N< 

1640 du gr.). 

Pour eniendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulté, 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité au maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la société en commandite DE-
MEURE et C>, pour l'exploilalion 
d'un fonds de serrurier-mécani-
cien, rue du Grand-Hurleur, 3. et 
rue Saint-Martin, 233, le sieur- De-
meure ( Jean-Napoléon ;, gérant, 
demeurant rue Sl-Martin, 233, le 6 
juillet à 12 heures (N° U156 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

IVEDUITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de k faillite du sieur 
MARGUER1E ( Zaeharie ), tailleur, 
rue Feydeau, 28, sont invités à se 
rendre le 6 juillet à 10 h., au Tri-
bunal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, 
lo débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
el donner leur avis sur l'exeusabi 
litédu failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 11204 du gr.). 

rue Sl-Martin , 213, et ses créan-
ciers. 

Conditions Bommaires. 
Remise au sieur Lefèvre, par ses 

créanciers, de 82 p. ioo sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 18 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart ti'année 
en année, du jour du concordat. 

Le sieur Chusson, rue du Temple, 
79, commissaire à l'exécution du 
concordat (N° 121(9 du gr.). 

Concordat MABESCHAL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du îs juin 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 26 mai 1855, entre le sieur 
MARESCHAL ( Henri-Jules-Etien-
ne), mécanicien, rue Grange-aux-
Belles, 51, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Mareschal, par 

ses créanciers, de 50 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 50 p. 100 non remis, payables: 
5 p. 100 lin novembre prochain, 5 

p. 100 lin mai 1856, et 10 p. 100 lm 
mai des années suivantes (N° 1221' 
du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 2 JUILLET 1Mb. 

NEUF HEURES : Bréon et C«, fabr. do 
graisses, synd. - Bréon person-
nellement, fab. de graisses, m.-
Dubois, boucher, clôt. — Cazana-
ve, blanchisseur, id. 

DIX MEURES : Pcsteur, négoc. en 
draps, synd. - Caillot, commis!, 
en bières, vérif. - Alriq, ml «8 

vins, clôt. — Paquin et Haas, ron-
de casquettes, id. — Paquin per-
sonnellement, fab. de casquettes, 
id.—Huguet, droguiste, conc. 

mm : Judel, anc. boulanger, syna. 
-Dlle Jouveaux, lingere, id.-r 
Durmenstein, mécanicien, id. ■*■ 
Mayer, papetier, id. — Flameni, 
fab. de papiers peints, vérif — 
Potin personnellement, md oe 
papiers, clôt. — Fournier, fab. ae 
carmin, id. — Bienvenu, md ne 

vins, conc. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat LEFÈVRE jeune dit DU 
BOUR. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 mai i >55, 
lequel homologue lu concordat pas 
aé le u avril 1855 , aitre le neur 
I.EKÈVHE leune dit DUBOUR (An 
tuine-Nieoliis), fab. de uécussaires, 

Séparation*. 

Demande de séparation de bien 
entre Thérèse- Lydie DAVAL e 
Jean- Charles-Gustave PER!*t > 
sans profession , à Paris, rue 
Mayet, il. 

Décès et luJhiunaatloB». 

Du 28 juin. — Mlle Herbetle, '8 

ans, rue de l'Arcade, 58. -,
Ml

''
8 

llamelin, 50 ans, place de la Maut.-
leine, 29. — Mme Seigneur, 38 ans, 
rue Montaigne, 27. - M. Berirana. 
n ans, rueRoehechouart, 11. 
Basset, 80 ans, rue du Marchc-M 

Honoré, 34. — Mme Lévesque, « 
uns, rue de la Monnaie, t. -
Jacques, 70 ans, rue Tirechappe, 
19. - M. Tourneur, 94 ans rue des 
Marais, 04. - Mme Girard, 56 an», 
rue du Fuubg-St-Marlin 59 .-Mme 

Monard, 50 ans, rue de Samtonge, 
51. — Mme Dufour, 54 ans, rue ue» 
Tiois-Bornes, 21. - M. Cocheraux, 

57 ans, rue des Billeltes, 7. - Mnw 
Hoge, 40 ans, rue Chariot, 
M. Gaut, 68 uns, rue du Pont-aux 
Choux, 21. - Mme Jonchei.y, 
ans. rue Bellechasse. 58. — M. LÇ, jouasse, — ■ .1 
grand, «ans, avenue de Breleu 
2. -Mme Dun.et, 7. ans, rue fiB 
le-Cœur. 10. - M. Cliedin, 32 an», 
rue de Vmi "irard. 117. -

Le gérant. 
BAOOOOIH-

Enregistré à Paris, le Juillet 185S. t'° 

Reçu deux franc» vingt centimes. JMPIUMEUIE DE A. GUYOT, HUE NGUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié t'ùisertion sous le P««ir légalisation du la signature A. GUÏOT, 

Le maire du 1" arroodisiement. 


